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ACTES DU POUVOIR CENTRAL J 
CoUie_ d_ Lo..., 

ARRETE du 19 mae 1953 portant transJ;ormatio.1Z du 

Cdllèg.e de Lomé en Lycée. " 

par arrêté du 19 mai 1953, le OolIège de Lomé est 

tran~ormé en Lycée ,et prend' i'e nom de « Gouverneur 
, Bonnecarrère ». 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Bud,et local 

ARRETE Np -387-bis-53/F. du 30 mai 1953 portant,;' 
'Vf;lIe.metits ae crédits ae chapitre à chapitre sur le 

Budgtt.t Local, Exe1'ace 1952. , 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

Ol'FIOER DE LA LtOION, D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU, TOGO 
VU le décret dU 23 'mlal'S 1921 déterminant tes attrl'b'utions ô 

et leS pouvoirs du (.;omm1S&au'e de la République a:u Togioj f 
Vu lie décret du:; janvier 1946 portan't réorganISation "~ 

administrative d'Il TerrItOire dU 'f.ogo et créat~on d'assembtlées',~ 
reprêslentatrvtes; , , ,;.:, 

Vu la' 10,IUO 52"1130 'dJU 6 fé;vr~er l, 952, relatIve, à la form:abon;,'~~
d.e .groupe et dieS Assembl~s locales; ' • 

Vu I.e décret du 30 dëcembre .1912, sur le régime finane~r)
des T'errirou'es' Q",outre-mer et les text1es suBséquents' qUl;t 
l'ont ml()difié; , ' ;ï 

Vu l'arrêté no 931-51/F. du 29 decembre 1951, rendil\ll't "'~ 
exécutoire la délibération no 67/ART. du 7 décem'bre .. 1951,'~ 
arrêtantJ,e budget local du ,Togo, pour l'exerCIce 1952; '.,;;, 

Vu l'avIs favorable émis par la Commission permane nle "~ 
de l'ATT. :d~ns sa séance du 29 m'al 1953 ;<~ 

sOus réserve de ràtlflcatton ultérieure ,de l'ATT. erf sa:': 
prochainte session; ,;j 

Le OQ,n6,eÜ prIvé len1endu le 25 jUin 1953, '~:~~' 

Sous ré$ervedés d'isposibons de l'arttde 38 du décret dllf 
2::> odebre 19416; 	 :;' 

3~ 
,}fARRETE: 	 ·.,'f· 

ARTlCLE PREMIER. - Sont virés de chapitre à cha~~i~ 
p'itt:,e, ~e!? crédits, suivants du Budget Loca!, Exer..;);
cice 1952: ' , . ~ 

.';;,' .;; 

'.' . 
. ~.,:~:,:~ .~. 
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IMPU';fAJ'IONS ET NATURE DES DEPENSES 

Chiap. 1 ~ Dettes eXigililes.. 

Art. 7 - Contributions div,erses 

Chap. III Assembté,e ReprésetitafWe (Matériel) 


Art. 1er - Matériel 


parag. 4 Moyens de transport . . . . . . 


, Chal'. V Comm'tssariat (te la République (Ma.. 
ftnel) 

Art. ,2 - Oonseil Oonjoint. 

parag. 3 ~ Moyens de transport 

Art. 5 - Salaire du personnel journalier 

Total du chapitre V. 

Chap. VI - Services d'Admin'istrat'"o'n Oenéral~ 
(Pers,o!U/Jet) 

Art. 4 - Services du Gouvernement. 


Parag. 4/b -' personnel des cadres locaux 


Chap. VII- Ser.viœs (t'AdministrailoIL Oéflénile> 

(Mtt:tnet) 

Art. 16 - Personnel journalier. 
parag.3 - Bureaux du Gouvernement 
Art~ 17 - Indemnités de déplacement. 

l, Parag. 1er - Ciroonscripfions Administratives. 

T'?Ûtl du chapitre, VII 

Clzap. VIlI- SerV'ice~ Financ'ters, (Persomiel). 

,Art• .1en - Trésor. 
parag. 2 -' Personnel des cadres locaux 

Chap. IX - servlces -FinanCiers (Matériel) 

Art. 2 - Douanes . 
. puag.'2 -:- Habillement, ornement, équipement. . 

Chal'. X - Dépe/lS,(Js des Explditations lndustriel­
,les. 

Art. le,. - P.T.T. 
,parag. 2 - Personnel des cadres locaux . . '. 

Chap.. XI DépetilSés des Exploitations Industitel.. 
les. 

Art. 1er -: P.T.T. 

puag. 4 Salaire des manœuvres de l'Expl.


Post. . 

/ 

MONTANT DES CREDITS 


OUVERTS ANNULES 


1.500.000 

2.700 
1 

------~-----------

100.000 

380.000 


480.ooe 


800.000 

738.000 

1.123.000 

1.861.000 
.\ 

77.000 

200.000 

546.800 

3'48'.000 
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-IMPUTATIONS ET NATURE DES DEPÈNSES 


Chap. XII - Dépens-es des Exploitations ln,dus-' 
truftte,s (Mat). 

Art. 5 -' Indtés déplacement TP. <et Garage . . 

Chap. XIV SerVlces d'ltiférêt ECO/tomïqlle(Ma­
t1èrMt). 

Art. 3 - Agriculture - indté déplacement .'. 

Ch'ap. XVI - ServJces de Santé (iwatériet -et Main­
;d'œuvre). ' , 

Art. 10 - Services d'Hygiène Prophylatique. 
parag. '1 ~ Salaire des ag,entsjournaliers 

,parag. 5 - Indemnités de déplacement 
Art. Il Déperises des Exercices dos 

liotal du chap. ~VI 

Chap. XVII - En.S:f~,ignement '(Personnel). 


Art. 2 - Enseignement Secondaire. 


parag. 4, - Heures supplémentaires 


Chap. XVIII - En5'êJ,gnement (Matériel): 

Art. 1e, - DirecHon ,et Inspection. 

" parag. 8 - Bourses Mêtl1Opolitaines 

parag. 10 Bourses locales . . : 
parag. 18 - Education de masse . 
Art. 6 - Enseignement Technique 
parag. 1er - Achat de matières premières (Sa­

k,odé) " . . . . . . . . . . ,', . • . 
parag. 2-" Achat de matières premières' (Sect. 

manuelle) . '. '. ., . 
Art. ,8 - 'Dép'enses des ,exerCices dos 

T'Ûtal du chapitre 18 

ChaP. XIX - Autres Services (persOItltet). 


Art. 1er centre Ifan. 


parag.2 Personnel auxiliaire 


ch'ap. XX .:.... Autnes Sertllces (Matédel). 


,,-1rl. 1er ~ Centre Ifan. 


,par~g. 1 -:-'" Bibliothèque et Cinémathèque . 


Art. 2 - Service Météol1Ologique. 


parag. 10 - Transmissions Météorologiques 


Total d1Jchapitre XX . . . . • 

. MONTANT DES CREDITS < 

OUVERTS ANNULES 

517.000 

771.000 

2.000.000 

410.000 

3.654.000 
---------------_._-,---- ­

3.654.000 2.410.000 

, 471.000-----------:---------------- :~ 

19.572.000 

19.572.000 

44.100 


10.000 


_1_79-c-._OO_O'-'---'-_I___~..,_ 
------~ à 

189.QOO ';~ 
--------------·I----~~~--------- ....~ 

,.~i 

;~ 
.. .'~ 

,~'

.:j 
') 

9.800.000 

6.700.000 

200.000 

100.000 

'239.000 

17.039.000 
.~ 

.'~ 

,l 

__:_-'--~-_:__~ j 
;~ 

-,,. .~, 
".,' ';',, 



-. , 

IMeUTATIONS ET NATURE DES DEPENSES 

,Cliap. XX1 
Art. '9 Gross-es réparaHons aux immeubles 
Art; 11 Travaux 'd'achèvement d d'aménage­

mlent . . 
ArL 12 'Travaux Neufs 

Art. 13 - Travaux Imprévus 

Art. 15 Dépenses des exercices clos 


TJOtal du -chapitre XXI 

Chap. XXII - Dépen.s:e5 diverses. 

Art. 5 - Transport du personnel et du matériel. 
parag. 2/B - Frais de transport du personnel et 

du matériel ~ ~ • . • . .' . 

. Chap. XXIV -Colttflbuti:on.s~ SUfJ.,enilons et Do. 
!taIJons. 

Art. 1er - Subventions à des Etablissements Mé­
1:oopoIHajns. 

parag. 4 - A la disposition du Territoire 

Chap XXVI - DépeltSrcs ImpréVues. 


Art. 1 - Perte de fonds et du Matériel. 

parag. 2 - Indemnités pour perte d'effets 


Chap. XXVII - Transmt"ssions de FianCe. 

Art. UJij.que - Transmissions de Franoe 

'Ckap. XXXII - Plan de Campagne.' 


Art. ulitq.ae - Plan de campagne 
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MONTANT DES CREDITS 

OUVERTS ANNULES 

3.000.000 

3.000.000 
1.310,..0.00, 

6.3.00.0.0.0 
1.0.00.0..00,0, 

16.3.0.0.000, , 7.310.000, 


1.592 . .00,0 

3.0.0..0.00, 

300,.000 

800,..000 

, 

. , 

" 

1 

. 14.673.0,0.0 
1 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
bl,ié et communiqué partout où bes.oin sera. 

Lomé, te 30, mai 1953. 
L. PECHOUX. 

C:.mmua..-Mhdes de Lomé et Palimé 

'ARRETE NrJ 450-53/F. da 25 tti!/t 1953 portant règle. 
l'It!BItt du Compte Administratif de la Comimu'ne. 
Miite de LoméJ pOUl' l'exercice 1952. 

LE ,GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
. 'OWICleR DE LA LÉO\ON D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
les pouvoirs du èomnilSSaire de la République aU Togo ; 

Vu le ,décl"et du 3 janvier 1946. portant réorganISation 
adminIstratIve du territoire du Togo et création d':tSSemblées 
représentatives ; , ' 

Vu I,e décl'et du ~O décembre 1912 sur le régime financIer 
des Co~onÎ'es; . . , , 

Vu le aécret du 6 novem'bre 1929, portant institutIon des 
Communies-Mixtes au Togo, pl'Omulgué par l'arr.êté au 9 
décembre 19419; . ' 

Vu l'arr.êté au 20 novlfm'bre 1932 déterminant l{l mode 
de oonstitution, de fonc t/oIlnemient, l'e régIme adminIJstratif 
et fInancier deS Communes-Mixtes au Togo, ·ensemble tous 
textes ~e modIfIant ou le complétant; 

Vu l;arrêté au 20 novembre 1932' créant la C'ÜmmUOe... 
Mixte de Lomé, ensemblie tous textes le modHiant ou le 
oomplétant; , 

Vu le proCès-verbal des délibérations de la 'C'ÜmmlSSlOu 
muntclpalle de Lomé, en d?lte du 15 mal 1953; 

l'e oonsell privé iente,tJ!du; 

ARRE;TE: 

ARrt:CLE PREMIER. - Le Compte administratif du 
Budget de la Oonimune-Mixie de Lomé, poùr l'exer'" 
cice 1952 est arrêté oomme suit: 

http:ulitq.ae
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En Recettes: Trente et un millions cinquante six 
mille' cinq cent . cinquante' deux francs. (31:056.552 

.. francs)-. 
En Dépiens~s: Tr,ente millions huitçent cinquante 

mme t11O.Îlsoent quarant,e deux francs (30.850_342 
francs), laissant apparaître un 'excédent d~ recettes 
de: Deux cent six mille deux cent dIX francs 
f206.2lO. francs) qui, conformém'ent à l'artiel: 154 
de l'arrêté du 20 novembr'e 1932, sera reporte aux 
receUes du Budget Suppl,émentair,e de l'exercice 1953. 

ART. 2. ~ Sont annulés les crédits restant disponi­
biles aux divers chapitres à la clôture de l',exercice 
1952 et dont I,e montant s',élève à la somme de: Deux 
millions sept cent soixante dix sept mnle sept cent 
quatre vingt dix francs (2.777.790). 

ART. 3. --.:. Sera inoorporé au Budget Supplémen­
taire de l'exercice 1953 le montant des restes à recou­
vrer' oonstatés à la clôtur,e de l'e:Xcercice 1952 et s'éle­
vant à la 'somme de: Quatre millions huit cent quatre 
vingt sept miiie quatr,e cent quarante six francs 
(4.887.446 francs). 

ART. 4. - Le présènt arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, Ie 25 juin 1953. 

L. PECHOUX. 

ARRETE N,Q 45'1-53/F. du 25 julfn 1953 portallt appro­
. ba~on du blUd{tlet suppt4mentair,e die la Commun.e_ 

M~~t,e de Lomé pour l',exercice 195<3. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
r.t les pOuvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1"946 portant réorganisation 
admmistrative du territoire du Togo et créatlond'assembléf\s 
représentatives; '. 

Vu l,e décrei: cJ!u 30 déce~bt1e 1912 sur le régime ~inancler 
des ooll0!li'es; 

Vu l'e décret du 6 novemhre- 1929 portant institution df\s 
Communes-Mixtes· au Togo, pmmulgué par l'arrêté du 9 
décembre 1929; 

Vu l'arr.êté du 20 nOy1erribre 1932 d!étermlll:ant le! mQde 
de oonstitut~on, de fonctl:QUn1em1ent,' l'e. rég'lll1!e administnatif 
et finandei' des' Oommunes-Mlxtes au n~go, "ensemMe toUs 
textes Je . modifiant ou ~e corn pIétant; 

- Vu l'arr.êté du 20 nOy1embre 1932 créant la Commune_ 
Mixte. d'e Lomé, ens,em'bl'e tous textes le mod'iflanll ou l'e 
oomplétant;· . 

Vu' Ile procès-verbal dès délibér,ations de la Commission 
mumClpalie de Lomé, 'en dlate du 15 mal 1953; 

lJe oons'eil pnvé entendu t 
ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. - Est approuvé let arrêté le 
budget Supp~émenta.jr,e de la Commune.;Mixte de Lo­
rilé,pour Pèxercice 195:3 en, recettes ,et en dépenses, 

'â la Jsomme de: Cinq millions cent quarante. sept 
miUecent quarante' francS (5.147.140 ftancs). 

TERRITOIRE DU TOGO 

ART.. 2 .. - Le présent arrêté sera enregistré,· corn":·' 
m'tmiqluéet publié partout où: besoin sera .. 

•Lomé, Ie 2S juin 1953.­
L. PECHOUX. 

ARRETE Np 457-53/F. du 25 juin, 1953 rap'iJo~tant: 
l'aJ'rêté N~ 213-52/F. du 3 mars 1952. et autor~saflt 
t'aval du Terfttoil'e 'i~sq:u'à côncarrencede 5.500.OOŒ, 
aù prêt solli.clté paf la ComntUfte-Mlxte de Pal~mé: ' 
auprès (!Je la Ccàsse centr,dte de la France d'Outre_ , 
.Mer. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
O:rFICIER DE LA LtGlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO ~k 
Vu le décret du 23 m~rs 1921' dérermillant :les attributions; 

et les pouv;olrs 'du Commissaire de la République au Togo. ;', 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portarit roorganlsatlOl1c 


adminIStrative du territOire du Togo et création d'll'3semblées. 

représentatives; . 


Vu .Ile déCl'et d'u25 . octobre 1946 portant création d'unie: 
Assemblée Représentative ,au Togo; ..., 

.•~t; 

Vu l,e décl'et dru 30 décem'bt1e -1912 sur le régime financler-,\ 
des T,erritOires d"outl1e-mer,etl'es ac~es modificatifs subsé~. 
qU!ents; . 

Vu la délibération nO 6/ART. du 7 févr~er 195:l autorisant: 

l'aval du TcrritOire au pr.êt d'e 7.500.0,00 .francs SOllICité. 

par la üommune-Mixte de Palimé auprèsctre laj' Ca$s.e 

oentral,e de la France d"outr,e-mer; 


Vu l'arrêté no 138-52jF. du 13' févrIer 1952 ren.dant: 

!exécutoir'e ladite Q'élibératlon; 


Vu .17 arr,êté no 213-5~/F. du 3 ·mar;S 1952 rap.portant:· :.~. 
l'arrêté 110 138"52jF . précité; 

Vu I,e procès-verbal no 2-53jCMP. du Conseü Municipal(. :~ 
de ia viUe de Palimé en date du 11 mal 1953;, ...•~ 

'.~IJe oonseü pnvé entendu; 1 
ARRETE:

52:::~~3 P;:~':~a~2'duES:e:~::é a~a:::: :l;~::.·i.,.l., 

par la Commune-Mixte de PaUmé auprès de la caisse ~ 
oentrale de la France d'Outre-Mer,. autorisé par la,] 
délibération N0 6/ART, du 7 _février 1952,rendue:;~ 
exécutoi};e par arrêté nid 138-5'2jF. d1:1 13 févder 1952...:,& 
est acoordé' jusqu'à concurrence de la somme de: ,~~ 
Cinq millions Cinq cent mille francs (5.500.000).:1 

ART. 3. - Le présent" arrêté sera ,enregistré, comriIU--:.~ 
niqué et publié partout où besoin sera. ..;,a 

Lomé~ J,e 25 juin 1953. .~~ 
L. PECHOUX. ':<'1 

::~~ 
,~ 

<il 
.'{Jj 

ARRETE N~ 452-53/F. du 25 ftiin 1953 porlant ri- ::'~ 
gtement du Compte Administratif) 'rte la RégM. Mu;... '~ 
nJtcipate de Lollié, -pour l'Exercice 1952; ";,~ 
·LE GOUVERNEUR DE LA ·FRANC~ D'OUTRE~MEi=\,.·· :;:~ 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, j~ 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO ..~., 

Vu j'edécret du 2:i mars 1921 détel!mlllant: lès, a1trlbptions. 'f-.: 
et lies pouvoir.s du Comm1ssrure! de la République au Togo;.:;' 

~ 2~ 

";;~ 

,.r 
:~? 

: _.... 
.._ .. ­~ 



- .. 


, '16. juillet .t 953' JOURNAL. OFFICœç :OU;' TERRITOIRE DU .... TOGO 

:... ;Vu ,~~ décret .cl.\t 3 -janvI'èr .1946 portant réQrganlSatJon 
admlnlstratlVC du territoire du Tpgô et création d'assemQlées 
~préS~ta'tlves.; . 
.. '" 
Vu te décret .du 30 décembre. 1912 sur le régime finanC/ier 

ces ..ooloniœ; 

Vu ~e déc!1etd!u 6 novembre 1929 portant institution des 
'Goinniuntes-Mixtes au Togo, pl10mulgué par l'arrêté du 9 
:tIé<lethbre 1929; 

. Vu l'arrêté <lu 2V novem'bI'e 1932 d'étermmant le rnoàe 
de .. constitution, dJe fonctlonlllement, Ue réglmie admin~stl11litf 
;let financier des CommunlfS..Nbxtesau Togo, el1!S'emble tous 
textes .ernodlflant ou le oomplétant; 

Vu l'anêté du 20 nov~mbre 1932. créant laf Oommune_ 
Mixte de Lomé, ensembLe tous textes le modHlant ou l'e 
JOOmplétant; . 

é .' Vu l,e ·'procèS-verbal des délil>ér!attons de la 'Commfssion 
MUnIclpal,e de Lomé, ,en date du 15 m'al 1953; 

Le ·oonseil pnvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE. PREMIER - Le compte Administratif du 
Budget de -la Ré~ie Municipale de Lomé, pour l'exer­
t<:ice 1952, est arreté comme suit : .. . 
En recettês à Neuf Oent Quatre Vingt Dix Neuf Mille 
Six Cent Dix Neuf FrancS (999.619). 
!En dépenSes à Huit Oent Quatre Vingt Douze Mille 
iSixOent cinq!Uant~ Francs (892.650), laissant ap­
paraitre ,en excédent de recettes de: Oent Six Mille 

. Neuf Cent Soixante Neuf ,Francs (106.969.-) qui, 
1(loniiormément à l'arrêté nki 54 du, 16 janvier 1948 
sera reporté au Budget SupplémentaIre de l',exer­
,dce 1953. . . . . 

ART. 2. - Sont annulés les crédits restant disponi­
!hIes aux. divers chapitres à la clôture de l'exercice 
1952 d ,dont le montant s'élève à Trois cent Cinquan­
'te Mille Neuf Cent Cinquante Deux Francs (350.952). 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
. tet oommuniqlUé partout ,où besoin sera. 

Lomé, le 25 juin 1953. 
L. PECHOUX. 

'ARRETE Np 453-53/F. du 25 jUin 1953 portant ap­
p710fJaikm du Budg,et suppfJém.entaire {te la Régie 
Munzçjpale de Lomé pdltr l'exercide 1953. . 
LE GOUVERNEUR. DE LA FRANCE D'OUTRE-MER,'· 

. Of'l'ICIER DE LA LÉGION D'HONNEuR . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 n'lars 1921 déterminant les attributIolIS et 
les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu .le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
:admittlstratrve du territoire du Togo ct création (['assemblées 
.représentatives ; 
. VI.! le décret du 30 d~mt}re 1912 sur le régime financ~r 
<de la. France d'outre-mer ·et HIS ac~esmddificatifs subséquents.; 

... Vu le décrtet du 6 novembre 1929 pol'tant institutlon des 
G>mmUnœ-Mixles au Togo, promulgué par l'arrêté du 9 
\rctéoembre 1929; 

Vu l'arrêté no 571' <lu 20 noV'em'bre 1932 d'étermin.ant le 
modè rte ronctionnCmJent, de oonstitutlOn, le régime admÛlts­

.' 
,/ , 

tratlf et financller. d'es Comm1.mes-Mlxres au Togo, ensemble 
tous les· textes he modifiant ou lé complétant; .~"'" 

Vu l'arr,Hé nO 578 du 20 novem'bre 1932 créant l~~m~ 

mune..Mixtede LOmé, ensembte tous l'es textes le modifiant 

ou le oomplétant; . . 


Vu l'arrêté no 54 du 16 pnvi'er 1948 portant instituhQn 

de la Régie MUnicipale de Lomé; .. 


Vu le procès-verbal des délibérations de la Commission ' .• 
MUnicipale de la Commune-Mixte de' Lomé, en date du ·15 

. mal 1953; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Est approuvé et arrêté I.e 

Budget Supp1émentair,e de la Régie Municipale' de 

Lomé, pour l'exercioe 1953 en recettes ,et 'en dépenses 

à la SOmme de: Cent Six Mille Neuf Cent Soixante 

Neuf Francs (106:969. -). 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et oommuniqué partout .où besoin 'Sera. 


Lomé, Le 25 juin 1953. 
. L. PECHOUX. 

Chambre de Commerce 

ARRETE Na 454-53/F: du 25 ldin 1953 portant ap­
prob.ation 'dp compte défilii,tif 'du Buaget 'ae la, 
Chambre die Com1tnJ.f1,fCe 'du. Togo poar l'exeriice 
:1952. ., 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-IttER, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 marS 1921 détermmant les attributlODS 

et les p~uVlOlrs du Commissaire de la République au TOgo; 


Vu te décret du :; janyïer. 1946 portant réorganISation 

.a<1mimstrative du territoue dU Togo et créatIon d'a.ssem'bl~ 

représentatives ; 


Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime 'financler 

de la France d'outre-mer et les actes modificatifs subséquents; 


Vu l'arrêté if\o 307 du 1er jUin 1938 portant réorgamsatloll 

de la. Chambre de Commerce du Togo; ... ' 


Vu /ie rapport en date du 24 aVril 1953 du PréSid>entde la 

Chambl'e de Commerce du Togo; 


I..'e Con:&eÎ! Privé !entel-ldu; 

ARRETE: 

ARnCLE PREMIER. - Est. approuvé le oompte dé­

finitif du Budget de la Chambre de Commerce du 

Togo pour l'eXiercice 1952 qui ,s'étàblit comme suit:. 


Recettes' ·33.493.952.­
DépeliS:es • • . • '. ..... 31.452.929. 

d'où il r:ésulte un excédent de recettes 
sur les dépenses .de . . . ••. 2.04t.023.­

qUl a été vers.é au. fionds de Réserve,: oonformement 

auxdispoSiitLons de l'àrticle 41 de l'arrêté du 1er juin 

1938 ~'S-visé~ .. . '.i 
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ART.' 2. - Le présent arrètéSera lenregistré,. publié 
;et uemlUn!que' partout IOÙ besoin sera. 

Lomé, Ie 25 juin 1953. 
L. PECHOUX. 

C. F. T. 

ARRETE Np 458-53/CFT du 25 ;uin 1953 r.endant 
exécuto'ir.e la délibération NKj 20 ATT. du 6 m~' 
~1953 portant règlerri.ent· du Comfr(e Définitif des 
Recettes et aes Dépenses du /JU4 g.ef AnfU!~du 
ChJeniln de ter: et du wharf) Exercice 1951. 
,LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFfiCIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

,Vu le déct1et dfu 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommissaIre d<ela République au Togo; 

Vu le décl'er du 3 janV'iler 1946 portant l1éorgamsatlOll 
adm~mlStr,atIV'e d'u Jt,erritOlt1e du Togo et créabon cPassemb1éICs 
représer;t&tlV~ 

Vu té décr,et du 30 décemb110 1912 sur le régime finanCIer 
des Collonies 'et l,es actes subs.équents qUI l'ont modifié; 

Vu Ie décret du 2;, octobr,e 1946 portant cré;atl{)D de l'As­
s:emhlé'e RepréSlentatIV'e du Togo notamment son article 38; 

·Vu la déljbérat~on n~ 20; ATT. du 6 m'al 1953 poriant 
règl!ement du compte définitIf. des Redettes 'et des Dépenses 
du Budget Annexe du Chemin de fier let du wharf du Togo
exercIce 1951; . 
, Lie conseil privé lentendu; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Est rendueexécutüire la Déli­
bératIon N~ 20 A TT du 6 mai 195-3 portant règlement 
du oompte définitif des Recettes et des Dépenses du 

. Budget Annexe du Chemin de !fer et du Wharf du 
Togo Exercice 1951. 
L~Oompte Définitif est arrêté comme· suit: 
R,ecett.es: Trüis cent neuf milHons q\Ua­

ire cent mine sept oent quinze francs. 309.400.715 
Dépensies: Trois 

neut oent cinquante 
soixante six francs 

cent 
six 

cinq millions 
mille sept cent 

305.956.766 

Excédent de f,ecettes: 
quatre cent quarante 
quarante neut francs 

tnois 
. 

TJ.1ois milHons 
mille neuf cent 
. . . . . . 3.443.949 

. ART. 2. - l!e présent a'rrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout !OÙ besoin sera. .. 

Lomé, Ie 25 juin 1953. 
L. PECHOUX. 

DEL/BERATION ·Nd 20/ATT. portant règtement du 
Compte Définitif des :r.ecettès· et des dlpenses du 
'Budgle(; Annexe de t'Explditiltio/l, d,u Ch'emirr. tle 
1.eret du Wharf ~ ExerCice 1951. 

L'Alssemblée Territoriale du Togo, 
. Vu le décl1et ·d'u 3 janvl,er 1946 portant réorganiSatlôn ad­
.mmistratIVle du T'errHolred'u ~ogo; 

TERRITOIRE. DU . TOGO 

Vu Ile décret d'u 25 octobre 1946 

Assemblée ReprésentatIve au .Togo; 


Vu Ile décret .d'u 30 déoem'bre 1912 sur I,e régime finànclle .. 
des Colonies et plus spédalJement l'article 267; . . . 

Vu l'arrêté m1:erminlstênel du 2 jUIliIet 1923, 1n!stituant. un 
Fonds (lie Roulement, 'lin Fonds de Renouvell,ementet un. 
Flonds de RéServe spécial du service des Voies de pénétratlOil ",­
,et du wharf d'u Togo, modifié par l'arrêté nid 321/Cab. dU. .' 
1er mal 1946 pr-omulguant au Togo. l'arrêté· intermimstérlel:. 
au 14 février 1946 pour compter' du 1er janvi,er 1945; <'.­

.. 
Vu l'arrêté no 199 du 10 S'eptem'br:e 1922 règliementant le, 

fonctlonn,ement du FondIs de RenouV'ellem'ent du service des;) 
Voi,esde pénétraüon et du wharf .du Togo, modif.ié par l!àr­
r,êté no 221.1 du 22 avril 1931 et l'arrêté n~ 262 du 241 mai 
1932; 

Vu la délibératJion nq 79/ART. du 16 noV'ert:lbre 1950 ap-} 
prouvant le budget ann:exe ete l'Exp!;oitation duChem1n de: 
11er ,et du wharf du Tlogo pour l'exercIce 1951. . ':,'.

Vu l,e rapport de présentaHon nP 14/AD/CFT. du 2:> mars· 
1953 du COm'missa,ire de la République au ~ogo i \ ' .,.., 

A adopté dans sa séance du 6 mal 1953 la déiibérahon 

dont la teneur suit: 


ARTICLE UNIQUE. Les résultats définitifs du Bud.,. 

get Anne~e de l'Exploitation du Chemin de fer et 

du Wharf exercioe)951 sont fixés en Recettes et 

,en Dépen:ses ainsi q,u'iI suit: 


Recettes: Trois cent neuf millions .=ll 

quatre cent mine sept cent quinz,e .I~ 
francs 309.400.715.: ~ .,

lDépenses: Trois oent cinq mimons 

neut cent cinquante six mille sept cent, 
 ,-"f 

soixante six francs . . . 3û.5,.956.7<66. -. - :~ 
Excéttent de Recettes: Trois mil- ~ 

lions quatre cent quarante trois mille .~~ 
neut cent quarante neuf francs 3~44'3.949. -. :l 

Fait et délibér.é en séance publiqlUe à Lomé, le ,j6 mai 1953. 
Le président de L'A.T.T., 

D. AVÉvA. . . ..~ 
Le s.ecrétaire, :~ 

Lazarus LAwSoN 'i 
'.~ 

Demaines .. ~ 
AR8.ET E Na 467-53/Dom. du 25 lum1953 r.ei1.;dant .J

,~ 

eXécutoi:r,e ~a délibération No 13;ATT.· da 16 (lvri~ 
1953 portant auton~ati,on de mi~een adjudicationJ 
des lot" '{-rtlAeJtdp"s 'du lotissement du Centre rte· .~ 
Lama..K1tN'a. .,.11 

,'{i
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, ." 

OffICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR '1'1 
COl\fMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE: AU TOGO . ? 

Vu le. décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions '~:: 
et les pOUVOirs du CommÎSsJ,lre de la République .au TogQ; i' 

Vu le déct1etdfu 3 janviiCr 1946 portant Iioorgamsaoon .'.~..,~.

.·administratlVle d'LI TerrItOIre du ~ogo let créat~on d'assemblées " 

flepréiselltatlVles;.. .j 


Vu I,e décfletllP 46-2378 du 2:'. octobre 1946 pOrtant '~ 
création d'unie Assemblée ReprésentatIve au Togo; .~ 

Vu la délibération no 13/ATT. du 16 avril 1953; .. ~~ 
. Le conseil pnvé 'en1lendu;1 

:,j 

~~ 

.' • ,,~ ... '..-.,.,; u...~, 

http:modif.i�
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16 juillet. 1953 JOURNAL QFFI<::IEl;DU 

9., . ARRETE: 

. ARTICLE PREM'IER. - Est t,endue exécutoire au T'Ogo 
la délibération NQ 13jATT du 16 avril 1953 par 
JaqueUe PAssemblée Territ<;>riale du Togo autorise: 

.10'j ..:. la mise 'en adjudicati'On publique, au plus 
offrant ,et Idernli,er ,enchériisseur, des 25 lots numéw­
-.tés: 21, 22, 23, 25, 29, 30, 31, 32, 39, 42, 43" 44, 45, 

46, 47, 49, 50, 53, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, représ'en­

tant une surface 19loballe de: 2 Has. 90 as. 51G Cas., 


· :'surplus demeuré invendu du lotissement du Centre 

C'Omméroial de Lama-Kara, obj,et du titre foncier No 

25 TT au nOm 'du Territoire du Togo. ' 

, '}pl - la mise en adjudication publiq~e, au plus 
iOffrant ,et derni-erenchérisseur, des 79 l'Ots numérotés 
die 101 là 179 t,eprésentant une Isurfaceglobal de: 
SHas. 69 As. 01 Ca. du nouveau lotissement de Lama­
Kara>obj-et du titre foncier Nd 25 TT. au nom du' 

· T,erdtoire du Togo. 

ART.2~ - Est appl1ouvé,en oonséquence, le projet 
,du Cahier des Charges qui fixe les clauses et con­

· <ditions de 'ces deux adjudications. 

.ART. ,3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué ,et 'publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 juin 1953. 

L. PECIIOUX. 

DELIBERAI/ON No 13jATT. portant autorlsation de 
mzs;eell adjudication des lots invendus du lotlsse_ 
ment I~U. oellir.e de Lama-Kara. 

l'.A:ssemblée Territoriale du Togo, 
Délibérant oonformément ,aux disposlhans de l'artlcl,e 34 

du ,décret du 2:> octobre 1946 portant créatI-on d'un,e Asslem­
.lJlt§e R,eprés'e~tative au Togo; 

Vu Ile décret du 13 marS 1926 portant organilsation du 
Domaine. ,et du Régrme d!~ terres 'domanial'eS au T-ogo 'et 
l'arr,êté no 187 du 1er avril 1927 déterminarrt l-es oondltlons 
.d'applwatlon d'udlt ?éCl1et; 

Vu l'arr-êté no 181 du 4i avrIl 1931 mod'iflant l'arhiclte 12 de 
. .:l'ar-r,êté du 1er avrill 1927 pl'écité; 

Vu l'es P,V, d'ad'jud~cation des 25 jUlUet 1931, 12 juin 
1937, 17 nOVlem'bl'e 194p 'et 29 juillet 1947., desquels il 
:résulte que iSont demeurés Invend'us 25 lots du terram doma­
mial urbaln objtét du titre ~oncl,et no 25 TT, au nom d'u 
lIerritOlre du Togo, formant le l(jtj,ssement du cenrt:rle ·de 
Lama-Kara; 

Vu Ile plan du lotIlSs,ement oommerdal et dU nouveau lotIsse­
mfe:'nt drl1ssé à 1"écheUe de r /2,OOOe par l,e ServICe Topo­
graphi1que du Territoire; , 

Att~ndu que dlvers partIculiers ont demandé la mIse ,en 
.a~jud!l,oati!On des lots les composant; 

Vu le proj'et d,e cahier d't!is charges 
des Domames; 
.... Vu he rapport' (110 26jADjDom. du 
.M, te COmm,issaire de la Répubhque au 

A adopté d~n'SlSa séance dü 16 avril 
·'dont le texte suit: . 

étalJh par l'e Servlce 

1er avdf 1953d'e 
T,ogo; 

1953, les dispositions 

. ARTICLE PREMIER. - Est autorisée la mise en adju­
dication. publique, au plus offrant et demierenché­
~isseur,d!es 25, lots numérotés; 21, 22, 23, 25, 29, 30, 
'31, 32;39" 42, 43, 44, 45, 46, 47, 49, 50,53, 68, 69;i{ 

-":;.....;;.;." 
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70, 71, 72, 73, 74, représentant une surface globale 
de: 2. Has 90 As. 50 Cas. surplùs demeuré invendu 
du Lotissement du Centre Commercial de Lama-Kara 
objet du titre tonder NQ 25 TT. au nom du Territoir~ 
du Togo; 

ART. 2. Est autorisée la mise en adjudication 

publique, au plus offrant et dernier enchérisseur, des 

79 lots numérotés de 101 à 179représ,entant Une 

:surface gLobale de: 8 Has. 69 As. 01 Cas. du nou­

veau lotissement de Lama-Kara, 'Objet du titre foncier 

N° 25 TT. au nom du Territoire du Togo; 


ART. 3. - Est appl1ouvé,en oonséQiuence, le pro­

jet de' cahier des charges qui fixe Ies clauses et 

oonditions de ces deux adjudications. 


Fait et délibéré' en séance publique à Lomé, le 16' 

avril 1953. 


Le président de t'A.T.T. 
Ayéva DERMANN. 

t,..,..-· Le Secrétaire. 
~ Lazarus LAWSON. 

ARRETE N'f:J 476-53jDom. du 25 juin 1953 rendant 
le'xécutolfe ta délibération nJa lOjATT. d,u. 16 avril 
1953 portant ,e:dens~on à tout te Territoire du T0_ ,'. 
Igo aq la règlemenfation relative aux loü;ss,em'ent ',"è 

par' [erS particuliers déjà existante dans les Centres 
Urv.aitis ete Lomé, AnéCh:o, Pa~lmé et Alctkpamê. 

LE ,GOUVERNEuR DE LA FRANcE .D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
,Vu I,e décl1et du 2:S m'arS 19~1 déiJermillliant Ires attributions 


et les pOU\'10111S du CommIssaire de 'lia Républi.que au ToglO; 

Vu le décnet dru 3 j,anviler 1946 portant roorgamsatIon 


admimstr,atIve ,du i1:erritO,lre du Togo et créatIon d'assembl,éIfls 

rep rélS'entatl\,es ; 


Vu le décret -du 13 m'arS 1926 sur l,e régIme des terrles 
domanialles ; ,'. 

'..Vu l'arrêté du ,1 er .aVrIll 1927 détermi:nant l'es' oonditiotliS 

d'applIcatIon du décl1et .du 13 mars 1926.; 


Vu l'arr,êté du 17 novembre. 1921 r~glem'enta!tlt 1t'1 ser_ 

vIce de la VlOlne d'ans l,es cèntres 'Urbain:s du Togo; 


Vu l'arrêté du 6 avril 1927 modifIé par l'arrêté du 17 

s,eptembre 1930, détermilnant I,e pérImètre urbam de Lomé; 


Vu les arr,êtés des 22 f-évriter 1927, 30 ,d'§cembre 1926 
22 . aotJt 192"{ détermilnant l-es périmètr~ urbaInS d'es 'ville~ 
d'Anécho, PaUmé ,et Atakpamé; , .;/ 

Vu l'arrêté nu 511 du 17 s,eptembre 1930, régl'ementant les 
. lloti:sslements dans ·tes delntr,es urbains de Lomé, Atliéè'ho, 

Atakpamé let PaUmé; 
Vu la délibératIton no 10jATT. d'u 16 avril 1953 portant 


iextensilOn à tautl'e 1JerrÎûolre dU Togo dfe fa règlemtenl1ation 

relatIve aux lotissements 'par l-es. partIculiers déià existan~e 

dans l'cs centr'es Urba~ns de Lomé, Ané.cho, Pallmé: et 

Atakpamé; 


l.Je oons'eil' piwé 'entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les dispositions de. l'arrêté. 
no 511 du 17 septembre 1930 règ1ementant les lotis­
sements dans les villes de' Lomé, Anécho, Palimé 

---_.~"-_._. ....:...:: 
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et Atakpamésoll.t étendues à t'ensemble du TerrÎ­
toire,que ces lotissements soient entrepris à l'intériieur 
d'une agglomération ou à une distanceqUl en est 
plus ou moins éloignée., 

ART. 2. - Les Commandants de Cercle, les Chefs 
de Subdivision et les Administratems-Maires sont char­
gés chacun en ce qUI le concerne, de l'exécution du 

. 	 présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et 
Pllblié partout .où besoin sera. ' 

Lomé, te 25 juin 1953. 

L." PECHOUX. 

DELIBERATION No.lO/ATT. portant extension à 
't.out Lie Territoire au Togode la règlementation re_ 

'-laÛve aux lotissle.m,enis par les partlculiers déjà exis­
tante dans tes. Centres urbains de Lomé, Anécho, 
pa~mé et Atakpamé. 

L'Assemblée Territoriale du Togo 
Vu le décret du -3 jan'virer 1946 portant réorganisatIon 

aarill:nilStratlVe du tlerr,Itoire 'du TrOgoj 

Vu le décret du 20 octobre 1946 'portant création d'une 
Assemblée Représlentatwe ,au Togo j 

Délibérant oonformément ,aux dispOSIfions de l'artIcle 34 
du décl1et du· 20 roctrObre 1946, précité; 

- Vu Ile décret'd:1l - 13 marS 1926 portant organisatïon (fu 
Domaine iet du Régime d~ terres domanlalies au Tog'o et 
l'arrêté no 187 du 1er avril 1927 déterminant les condît~ons. 
d'application d'udit déc!1et; 

Vu l'arr.êté dU 17 noV'emb're 1921 règlem'entant le servioe 
de la Vloirie dans les Crentres urbaIns du, Togo; 

Vu i'arrrêté du 6 avril 192'7 modifIé par l'arrêté du 17 
septembre '1930, déterminant le périmètre' urbaIn :lie Lomé; 

- Vu l>esarr.êtéS dres 22 févner 1927J 30 décem'bl'e 1926, 22 
août 192', déterminant les périmètres Ul'bal!1S, des villes 
d' Anécho, Palimé et Atakpamé; , 

Vu l'arr.êté nO 511 du 17 septembre 1930 règlementant les 
lotissements dans les Centres urbajns de Lomé, Anécho, 
PaUmé ,et Atakparnré; , i 

Vu la ~ettre no; 139 du 9 février 1953 de M. l'Aldmims­
trateur-Maire de la Commltllle-Mi'Xte de Lomé; 

-
Vu l'e' rapport no 15/ AD/Dom. du 26 mars 1953 de M. 

le Commissau'{! de 'La Répub:ique a~ Togo; 

A adopté dlans sa séance du 16' aVrIl 1953, l'es disposLtion.s 
dont le t'exile suit: ' 

ARtICLE UNOCQUE. - Les dispositÏ>ons de l'arrêté 
ntJ 511 du 17 septembre 1930 règlementant l,es lotis­
sements dans l,es villes de Lomé, Anéého, PaUmé et 
Atakpam~Slont étrendues .à l'ensemble du Territoire, 
qlUeces Iotissementssoiententrepds à l'intérieur d'une 
aggLomération rOU' à une distance qlUl en est plus -OU 
moins -éLôignée. ' 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 16 
avril 1953. 

Le président de L'A.T.T., 

création 

organisatlon 

bre 1952 du Directeur die: 

510 et 513 du Cerclè 

Ayéva DERMANN. Vu la délibération nO! 241jATT. du 6 mal 1953 
délégation de pouvoirs à la GommlSskm Permmente;Le Secrétatre. 

A adopté dIns sa séance au 29 mal 1953, lesL. LAwSON. dont le texte suit: 

affectaltolt' 

Terri·­

réorganisahon:· 

d'UI1re: 

l'artlde 34 
" 

du: 
Togo ,et 

conditlOl1s. 

, 

du ,22 a1fril 

portant 

dispositions, 

-16 'juillet 19!j3
"

TERRITOIRE; -pU TOGO 
l 	 . . 

ARRETE Nb 481-53/Dom. du 25, Îlt!-f! 1953 rendant ;f 

" 	exécutoire la délibération no 4/CP/ATT. dU,29 mae.~, 
1953 poitant dflectatton d'un terJ'altz' domaniat lau:.· 
Service tie l'Enseignement. . 

LE GOUVERNEUR DE. LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNIUJR, , 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE· AtJ 1'000 

Vu le décret du 23 ma,rs 1921 détermmant 'les attributions 
et les pOUVOIrs du Commissaire de la RépublIque aU Togo ~ 

Vù le décret du 3 janVIer 1946 portant réorgallIsatlolt·, 
admilllstratlV'e du territoire du Togo ct création d'assemblées 
représentatIves; 

Vu ~e -décret (101 4:6·2378 du 20 octobre 1946 portant 
création d'une Assemblée ~présentati'Ve au Togo; , 

Vu la délibération. no 4/ep/ATT. du 29 mat 1953 de la; 
Oommissiron permanente de- l'Assemblée TerrItOriale du Togo, 
qUi autorise l'affectatlJon au service de l'Enseignemfent d'un. 
terrain dromamai SIrS à Lomé; 

Le oonseiJ -pnvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est rendue exécutoire au 'f.ogo 
la délibération no 4/CP/ATT. du 29 mal 1953, par 
laquelle l'Assemblée ;rerritoriale du Togo autorise 
l'affectation au Service de l'Enseignement d'un ter­
rain domanial urbain non bâti d'une superficie de.' 
3 Has. 83 As. sis à Lomé, immatriculé au nom du 
TerritoireSious Ie no 510 du Cercle de Lomé., . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, oom.., '" 
muniqiuéet publié partout où besoin sera. 

Lomé, Ie 25 juin 1953. 

L. PECHOUX. 

DELIBERATION NQ 4/CPyATT. portant
d'un terraIn domalt.ial au Service de l'Enseigltef11:eIt(. 

La QommIssion permanente de l'Assemblée 
tonale du Tog.o, 

,Vu Ire décret !d'u 3 janvi;er 194:6 portant 

adml'nistratIV'e- du terrItoIre 'du T,ogo; 


Vu le décret ,dU; 2~ octobre 194P portant 

Assem'blée Repr,ésentative au Togo; 


, Délibérant oonformémentaux disposlüons de 

du décret du 25 rOctobre 194:6, précite; 


Vu Ile décret du 13 marS 1926 portant 

Domainle et du Régime dets terres doman(al'es au 

Parr,êté 110 187 du ~ 1er avril 1927 déterminant les 

d'application dudit décret; 


Vu la lrettre niOl 734/IA: du 12décemr

l'EnseIgnement du Togo; 


Vu les COpl'es des tit!1eS fonciers nOS 

de L'Ûmé dont dêpendJent Ires parcel1es solHcitées et 

annexé dress'é par la section Topographique d'u T 


Vu le rapport, de T-!résentation rriP 38/ AD/Dom. 
1953 de M. l~ Commissaire de ta RépublIque aU Togo; 



. C-' ';'-, {;-;":-",'1.t­.. . 

'·",'If 

JOURNAL. OfFICIEL DU TERRITOIRE DU TQGO • 523 

'. ARTICLE <UNIQUE. Est affecté au Service de l'En_ 

séignement du Territoire, un terrain domanial urbain, 

.ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une su. 

perfide de 3 Has. 83 As. Il est borné au nord par 

Je, titre ronder 513 de Lomé, au sud par la Rue du 

Sta'de, à l'iest par les Pavillons du C.f.T. en bordure 

,de la Rue du CoLonel de Rou~ à l'iouest par le Camp 

des Oorps de Gardes dont il est séparé par un pas­

'Sage. 


Ce terrain est à prendre pour une superficie de 
, iJ. Ha's. 83 As dans une oontenance de 48 Has. 96 As. 
·'t.37Cas. dépendant du titre 5'10 du CercIe de Lomé 
immatdculé au nom du T,erritoine le 5 mai 1931. 

Il est actueHement libre. de toutes charges et droits 
réelS et ni,est pas frappé d'indisponibilité. 

Fa~t d délibéré à Lomé, le 29 mai 1953. 
Le Prés'id.eni ete la Comll1Jf5sion 

permanente de L'A.T.T., .. Paul MALAZOUE. 
Le secrétaire, 

•joosepli ftOAH. 

ARRETE No 482-53/Dom. du 25 jdtn 1953 rendant 
~Xécatofl'e ta délib.ératiJon nki 6(ATT. tLu 16 avril 
'1953 ae l'AstSemblée Terrtt,oriate du Togo qai au_ 
'!mise 'l'dffectatlOll au service de l'Elevage d'un 
tendf:n, domatûa,t: sis à Atakpanié, cercle du Cèntre. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OffiCIER DE LA LÉàlON O'HONNEUR 


. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO, 

VU Ile décret du 23 mars 1921 déterminant les attribut\.ons 
tet {,es poUVOII'S du Commnssalre de la République au lOgo; 

Vu je décret du 3 janvier 1946 portant t:éorganisatLon 

:admllntstratlV'e o:u !terrrtoae du Togo et créahon d'assemblêes 


. :représentatives ; . 


,Vu te décretnP _46-2378 du 25 octobr'e 1946 portant 
lcréat~oll d'une Assembl,ée Représentative au T,ogo; 

Vu, la délibération n'" 6/ ATT. du 16 avril 1953 cte l'AlSsem~ . 
!.blée Territoriale du T,og'o qUI autorIse l'aff.ectatton au serVlCe 
·de . l'Elevage ,d"un toerr.ain domanial SIS à Atakpamé, Cercle 
.du ()entre; 

L,e oonseil pnvé 'entendu; 

. ARRETE: 

ARTJCLE PREMIER. - Esf rendue 'exécutoire aU To· 
.';1510 la délibération ,no 6/ATT. du 16 avrIl 1953, par 
laquel1e l'Assemblée Territoriale du Togo autorise 
]'àffectation au Service de l'Elevage du Territoire 
<l'un terrain domanial urbain non bâti d'une super­
!t'ide de 6 AJs., sis à Atakpamé, Cercle du Centre 
d'ans, l',enceinte de la ooncession administrative, aux 
iinsd',aménagement d'une infirmerie-vétéd:naire. 

.' ART. 2. - Le préS'ent arrêté sera enregistré, com­
muniqué ,et publié partout où. besoin sera. 

Lomé, !Je 25 juin 1953. 

L. PECHOux. ,i 

DELIBERATION N~ 6/ATT. porlant atfectatton d'un 
_~terrdin domanial au service de l'Elevage. . 

'. L'Assemblée Tlerritoria~e du T,ogo, . 
Vu Ie décr~t d'u 3' janvier 1946 portant r,éorganisatlOn 

administratIve du terr,ltolte du Togo; 
Vu I,e décret dru, 25 octobre 1946 portant création d'une 

Assemblée Repr,ésentatlvt: au Togo; 
Dél1bérant oonformém'ent ,aux disp<oslt1.ons d;'ê l'article 34J 
du d~c(1et du 25 octobre 1946, plléc1té; 

Vu l,e décr,et du 13 mar:s 1926 portant organisation d~ 
Domaine et du Régime des terres domaniales au To!!,o .et 
l'arrêté no 187 du 1er avril 1927 déterm1nant les. eonditlons 
d'appllcati.on dudit décI'et; 

Vu la lettre ;nPl 1.186 en date du 20 .octobre 1952 émanant 
de M. le Uomman{j:ant du cerc~e d' AtaJ~pamé; 

Vu la oopj,e du Titre FonCl,er nP'14Ü du T~rritOlre du 
Togo 9uque1· d'épena la parcel1e dont l'affectatldn est deman· ' 
dée par le s,erV'ice de l'El,ev:aîge. 

Vu I,e plan annexé dressé par la S·ectlon T.opographique 
du T'erritOl,rC; . ' . . 

Vu le rapport de I?résentation nq 8/AD/Dom. du 17 mars 
1953' de M. le Oommlssalre .(J!e la Républ1que au Togo; 

A adopté ,dans sa séande du 16 avril 1953, les dispoS1tl0ns
dont le texte suit: . 

ARTiCLEPREMlER. - Est aff.ectée au Service d'Ele­
vage du Territoire, une paroeUe de terrain domanial 
urbain ayant la fiorme d'un quarlritatèœ régulier, d'une 
superficie de 6 ares sise à Atakpamé. Elle est 
située en bordure de la Rue de l'Hôpital, entre le 
Dépôt d'essence de la Société U.A.c.et le logement 
du Médecin Chef. 

ce terrain ·est à prendre dans la concession admi­
nistrative d'Atak>pamé .objet du Titre F,oncier No 1412 
du T'erritoir:e du Togo, immatriculée au nom du Ter­
ritoire le 23 janvi,er '1951. 

Il 'est actueHement libre de toutes charges et dl'oits 
réels let n'est pas frappé d'indisponibilité. 

ART. 2. I..:e. terrain susvisé ne pourra être uti­
lisé par le Service de l'Elevage du Territoire que 
pour la ponstl1ucHon d'une infirmerie vétérinaire. 

Il ne pourra en aucun cas r,ec~voir une autre destinà­
tion que celle ci-dessus spécifiée. . 

fait 'et délibéré en ,séance publique à Lomé, le 16 

avril 1953. 


Le· président de L'A.T.T., 
Ayéva DERMANN.· 

Le secrétaire, 
Lazarus LAwsON. 

ARRETE No 483-53/Dom. da 25 ;r,l!in 1953 rendant 
ex~cuüjÙ'e ta délibération fto 14(ATT. du 16 avril 
1'953 ft,e t'AsrSemlilée T.erritoriale du Togo portant 
approbation ae ta ~ixation des tiniites du ft.ouve(l1t. 
périmètre urbain de Bass,ct(i. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE 'D'OUTRE-MiR, 


OFFICIER DE LA LtOlON . O'HONN~UR,· 


'COMMISSAIRE DE· LA RtPUBLIQUE AU ToGO 
Vu le .décret .du 2:3 mars 1921 dé'Jerml'nant lie3attributlons 

et les .po~VOlrs du COmmIssaire de la République au Togo.~ 

http:U.A.c.et
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Vu- le décret d'lI 3 janvi,er. 1946 lportant réorgamsatlon 
admlnJstratlVe d'u iterrito1J:,e du Togo et créatlon d'assemblées 
teprélSentatlves, . 

Vu le décretnlCi 46-2378 du 25 odobre: 1946 portant' 
création d'une Assembl,ée Représentative au Togo; 

Vu la délibération nt)! 14/ATT. du 16 avrl1 .1953 de l'As­
semblée territOriale' du Togo portant approbation die la fIxa­
tion des lImites du nouveau péflmètre ur'J)lallJ1 de Bassarl; 

IJe conseil prIvé entendu; 

- ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue ,exécutoire au Togo 
la délibéraHon Nic1 14fATT du 16 avril 1953 de l'As­
sembtée T<erritoriale du T,og1o portant approbatLon de 
la fixaHon des limites du nouveau périmètre urbain 
de Bassari. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
.et oommuniqué partoutlOù besoin 'Sera. 

Lomé, l'e 25 juin 1953. 

L. PECHOUX. 

DELIBERATION N0 14fATT. portant appr.olJatlon de 
ta ,!!xatiq.n [/les limites du nouveau périmètre urbain 

-~e Bassaii. 

L'A!ssemblée Territoriak du Togo 

Vu Ile décret Idu 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
administratIVe du {,erntOlre du Togo; 

Vu te décret d'u 25 octobre 1946 portant cr,éation d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

. Vu le décret du 13 maris 1926 portant organisation du 
'Domaine et du Régime des terres domaniales au Togo et 
l'arrêté ,no 187 du 1er avril 1927 détermtnant les oond1tions 
d'application d:udit décrlet; 

Vu la circulaire du Commis>sa1r'f die la Répul:iIrque au Togo 
e,n datediu 4 'octobll'e 1925 :Sur la délim'itatlO'U du périmètre 
des centres urbains; 

Vu l'arrêté 'du 29 jU1l1 '1925 délim'I.tant le périmètre ur­
baül de Bassan i 

Vu l'arrêté nbi 267 du 8 jUlIl 193:'> règ~em'entant les permis 
de construire, l'hygiène, l'urbanlsm1eet la. voirIe dans les cen­
tres urbains du Togo; 

Vu l'arrêté no 156 du 22 moars 1945 sur l',établissement dies 
'plans généraux d'aménagem;entet d"'extelllSion des oentres 
urbains; , ( 

Vu l'arrêté no' 321 Gl:u 9 jU1l1 1927 puIYlié au Journal offt­
ciel UuTo!ro d'u 16 jU1l1 1927 fIxant les limites du pérImè­
tre urbam cre Bassan; , . 

Vu l'arr,été no 835{Dom. rendant eXiécutoire fa d'élibéra-. 
'bonnP 30AS/Dom. dU 26 juillet 1948 de la Comn'!lISskln per_ 
manente . de l'AS>S>embIée Repr,és'entat1V'e du lîogo portant 

" appliobation .. du plan drurbanlsme de la vme d>e Bassarl et 
'. autorisant la miJSe en adjudil,catIon des lots COmmerCiaUX de 
.cette localité i 

, .' 

Vu la demanQ!e de M. le Chef de la subdtviSllOn die Bas~ar~: 
tendan.t à obtenÎr l'extension du périmètre de. oette loCalité;:, 

Vu le plan à l'échelle d'e 1(5.000e du nouveaupértmètr,e,i,' 
urbàin de, la vilI'e die Bassan dressé par la: s'ectI'On T!Üpogra~ 
phi que du TerritoIre; 

Vu le rapport de présentation nbi 25fAD/Dom. d'lI 1er avril!" 
1953 de M. le Commissaire de la RépUbllque au T'Ogoj "1.' 

A ad'Opté dans sa séance du 16 avril 1953, I,es· disPositlioni:, 
dont l,e texte suit: 

ARnCLE UNIQUE. - Le périmètre urbain de 8as-i 
sari qui englobe une sURerficie de 516 hectares ,est·' 
délimité oomme suit: 

11~f - Au Nord. 

a) - Par une dI'loite d'une longueur de 397 m. 50( 
joignant la borne 32 du plan à la borne B 3'(8 3, 
posée en bordure Est de la. route allant à Kabon). 
Voir situati'on B 2p1I!Us bas; 

b)- Par une dI'loite de 2.076 m. joignant la borne'· 
B3 plus haut défini,e.. à la borne No 4 (B 4 posée au, 
Nord-Est du village de Nangbeni). :; 

'}pf A l'Est. 
Par une dr.oite d'une longueur de 566 m. 70 joi~ 

gnant la born e Nd 4 à la born e No 5 (B 5 posée au 
Sud-Est de Nangbéni). 

3QI - Au Sud-Es:t. 
."'. 

Par une droite de 2.435 m. joignant la borne B."' 
5 à la B 6 (B 6 posée au Sud de Kib!édumpu à • 
l'Ouest de la rout,e allan't à la Cascade). '. . 

4P/ Au SucLOueiil. 
a) "- Par une droite d'une l.ongueur de 995 m. 

j~oignant la borne 6 à la borne NO 7, (B 7 posée au 
Nord-Ouest du village d'Oooré) . 

b) Par une droite d'une longueur de 117 m. 
joignant la borne 7 à J!fl born(~ 8 (Il 8 posée à l'ouest 
de la route allant à BinawaUba à 40 ID. ,environ avant 
le ponceau). . 

So/ - A l'Ouest. 
a) Par une droite d'une longueur de 535 m. 

l1eNant la borne Bo 8 à la bome Nb 1 (B.1 posée 
,en bordure Nord de la route allant à Bikpassiba); 

b') - Enfin par une dI'lOite d'une longueur de 
1410 mètres reHant la borne Nloi 1 à lia:' botj1e 2 (B2 
posée au Nord-Ouest du village de' Kpadjadumpu); , 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le '~ 
16 avril 1953. 

Le Président de L'A.T.T, " 

Dennann ÀYEVA. 

Le secrétaire. 

Lazarus LAwSON. 
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'.ARRETE Np 484-53jDom" du 25 juin 1953 portant 
,annuldtùxft ,de la mise en adjudication d'ult immeu. 
;ljre domatuat !tolt. b:fiti 'Sis à Atakpamé faisant l'objet 

, au TUne Foncier No 1.028 T.T. ' 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'DurRE-MER, 
OFFICIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 
èt les, poUy,(iHl'S du Gommlssawe de la République au' Tog.o; 

Vu le déeret dil 3 jan~er 1946 portant l'éorganlSatlOn 
admmistr,abve du lterrttoll'IC dU Togo et créatIon d'assemblees 
repl'4;elltabvlCs; 

Vu le décret n~ 46·2378 du 25 octobre 1946 pOltant créa. 
t~on de l'Assem'blée ReprésentatrV'e au l'og'o; , 

. Vu, la délihération no 21 j ART. du 30 mal 1952 de l'As. 
l&e'rrlblé'e 'l1erriiJoriale dU Togo, rendue 'exécutOIre: par arrêté 
:nq 709j5;2/00M. ' 

Vu l'arr.êté nd 709-52jDom. du 13 septembre 1952 l'en. 
dant exécUtoire l,a dréliberahon ,u'Q 21fATT. du 30 mal 1952; 

,Vu la délIbération nO! 5jATT. du 16 avril 1953; 

, l.e ronseilpnvé entendu; 

ARRETE: 

AR'J1ICLE' PREMfiER. Est' annulée purement et sim­
plement la délibération nI:) 21jATT. du 30 mal 1952 
~enduelexécutoire par un arrêt,é no 709j52·Dom du 13 
éeptemb'l'e 1952, par laquelle l'Assemblée TerritoriaLe 
du Togo, autorisait la mise !en adjudication publique 
d'un immeuMe urbain non bâti d'une contenance to· 
tl;lle de 3 AIS. 02 C~s~ sis à Atalkpamé rue de la Répu­
Mique, dépendant du Domaine Privé et oonstitup,nt 
le Titre Foncier Nd 1.028 du Territbire du Togo. 

ART. 2. - Le Titre Fonder NIC! 1.028 TT redevient 
de ce fait entièrement disponib1le. ' 

ARr. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié ,et oommuniqué partout où 'besoin sera. 

Lomé, 1e 25 juin 1953. 

L. PECHOUX. 

ARRETE N'f:'A 485-53jDom. du _25 ÎLUn 1953 ren.dant 
e,xécuto~re ta délibération no. 16jATT. du 25 avril 
1953 alitof{.san.t l'acquisition à l'amiable d'un ter. 
,.am sis à l(atulé.AdJetou, CerCle de Mango et son ,.r 	:ttt.le.ctaf~on au Service de l'Agrica.lture au Tenito're 
·'du Togo. 

'LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OffiCIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

'COMMISSAIRÉ DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret dil '2~ matiS 1921 déterminant l'es attrib'UtlollS 
et .les poUVOirS du Comil11JssatTe de La République au Togo; 
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Vu le décl1et du3 janv'ilCr 1946. portant réorganISation 
adm~mstratlve du {terrItoIre du Togo et créatfon d'assembiéits 
représentatrv<Cs; 

Vu l't. Gécret nlOI 46-2378 du 25 odo(}re 1946 pOrtant créa. 
tlon Ge l'Assemblée Représentative du T,ogo; 

Vu la déllbération no' 16jATT. du 25 avril 195-3- de l'AS. 
semblée TerritOriale du Togo;' . : 

Le 	 oonseil pnvé ,entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est' r,endue ,exécutoire au Togo ' 
la délibéraUon nd. 16jATT dù 25 avril 1953 par la­
quelle l'Assemblée T,erritodale du Tog.o autorise ,le 
Territoire à aCQlUérir moyennanf le prix de priQcipe 
de 1 franc un terrain rural non bâti SIS à Kandé­
Adetou d~une superficie de 35 Has. 83 As. 32 Cas. 
appartenant au sieur Gatzaro Namoudji, Chef du can­
ton de Kandé agissant au nom de la collectivité de 
ce canton. 

ART. 2. -' Est approuvé en conséquence le projet 
d'ade de cession ssp. qui constate l'accord des' par­
ties. 

ART. 3. - Est prononcée l'affectation de ce ter­
rain au Service de l'Agriculture du Territoir'e du 
Togo pour la oonstruction d'un Centre-Pilote. 

ART: 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué ,et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 juin 1953. 

L. PECHOUX. 

DEL/BERAT/ON Nr:1 16f.ATT. petf laquelle l'Assem­
'btJte TerrUoriale du Togo autorise la cesslond'un. 
'te:rraJ.n sis à l(andé.Adelou. cercle ae M dpgo, et 
son a{tedat1on au. Service de l'AgricultuTie du, Ter_ 
ritoiredu Togo. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 

Vu te décret du 3 janV'l~r 1946 portant réorganisatton 

aaministratlVe du Territotre <lu Togo; 


Vu le décret dU! 25 octobre 194,6 .portant création d'une 
Assemblée Représentattve au Togo; 

Délibérant oonformérnlCnt aux diSp08l tl()7lS de' l'artIcle 34 du 
décret du 2t> octobre 194,6 portant création d'une Assemblée 
RepréSentative au To'go; 

V'u l'artIcl,e 51 du d'écr>et PréCité qUI habilite la CoImm&. 
sion perman,ente de l'Assemblée Repl'ésJentatl\re du Togo à 
régler les aff,alres que ce HeJcI cr,olt devoir 'lui re,nvoyer; 

,'Vu le ~écret du 13 mal1S 1926 portant orgariisat:on du 
Domaine et du Régime des terr~ domantales au' Togo et 
l'arr,êté no 18"1 du 1er avril 1927 détermmant 'les ooncût;ilons 
d'applieatÎ()n dudit déCl'ft; 

. .' 

'.\ 

.. ~9t. •• ". >Y' 
_~______ •• "r __ .. _,,;!.' 
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Vul<e décret no 45-2015 du 1er septembre 1945 règlemren. 
tant au Togo le Domain,e Pubhe et ~e:s servitudes d'utilité 
publique; , 

,Vu le décret no 45-2016 du 1er septembre 1945 réglemen_ 
tant, au Togo l'expropnatllOn poUr cause d'utilité publique; 

Vu le rapport de présentation no 19{ADjDOM. du 26 mars 
1953 de M. I,e CommÎSiSaire die la Républlque au Togo; 

A adopté d'ans sa ~afl(le du 2[:) avril 1953, les diSpQSltiOns 
dont le 1Jexte suit: 

A~TICLE P~EMIE~. - Est autorisée l'acquisitLon 
par j,e Territoire du Togo, moyennant le prix de 
principe de 1 franc, d'un terrain rural non bâti, SIS 

à Kandé-Adetou, d'une superficie de 35 Has. 83 As. 
32 Cas. appartenant à la Oollectivitédu canton de 
Kandé, SOus réserve des oonditIons du contrat de 
vente. 

ART. 2. =­ Est pl1ononcée l'affectation de 'ce terrain 
au Service de l'Agrioulturé du Territoire du Togo
pOur la construction d'un centre-Pil!Üte. 

ART. 3. Est appl10uvé enoonséquence, le pro-
Jet d'act~ de cession &Sp. qui oonstate l'ocoord de~ 
parties.. 

Fait et délibéré en séance publique' à Lomé, le 
. 25 avril 1953. 

,"e président de L'A.t.T., 

Ayéva OBRMANN. 

Le Secrétaire, 

Nambiema SAM. 

ARRETE Nt:i 486-5'3/Dom. du 25 iu.ttt 1953 rendaltt 
exécutotre ta délifjérat~olt NIrA 17/ATT du 25 avril 
1953autons,ant t,'at;'uisttion à l'am'Jabt,e a'tiJZ, t,enaln 
s~s à Dapango-To.aga, oercl(;' de Dapango et son 
atfectatlOlt au Service de 'l'Agricalture dit, T erri­
to,,,e du Togo. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANC!!: D'OUTRE-MER, 
OffICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR.. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le déctJet dU ZJ marS 1921 déterminant les attribuhons 
et les pouvoir~ du Commllss~Ute de l,a Républiquè au Togo; 

Vu le décJ.1et du 3· janVier 1946;portant réorganilSatlon 
adnumstr,atwe d'li lterrItolre du Togo et 'créatllOl1 d'assembl~ 
rt!préser ta tJves ; . 

Vu le décret'no~-2378 du 2~ octobre 1946 portant créa­
tIon de l'Assemblée Représentath~ du Togo; 

, Vu la déJibération n~ 17jATT. du 2:; avril 1953 de l'As­
semblée Territoriar~ au lIogo; 

L<t:oonsei! prIVé ,eni:endu, 

ARRETE: 

ARTICLE. PREMIER, - Est fendue exécutoire au Tog~ 
la délibéraHon No 17/ATT du 25 avril 1953 pa 
laquelle l'Assemblée Territotial'e du Togo àutoris 
le Territoire à acquérir moyennant le pr.ix de princi 
1 franc un terrain rur,al non bâti SIS à Oapango-~ 
Toaga d'une superficie de 30 Has.' 46 ares. 96 Cas.': 
appartenant aux oollectivités Nadjoulreet Sankarbe;· 

',AR.T. 2. - Est approuyé en oonséquence, le projet, 
d'acte de cession ssp. qui constate l'accord des parties;:' 

ART. 3. - Est prononcée l'affectation de ce' terrain,: 
au service de l'Agriculture du Territoil1e du Togo':: 
p!Our la oonstrucHon d'un Centre-Pilote.; 

\ 

ART. 4. - Le présent arrêté, sera enregistré, com-';: 
, muniqué ·et publié partout !OÙ besoin sera. , 

Lomé, le 25 juin 1953. 

L. PECHOUX. 

DELIBERATION NQ 17/ATT. par Laquelle l'A.T.T~ 
au/of/sie t'acquisition à l'amiable d"un terrain sis: 
à Dapango Toaga, ,et son affedation au Service' 
ae t'Agrtculture du Territoire au Togo . 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 

Vu le décret ·du 3 janvi:er 1946 portant rêorganisaho:n: 
admInistratIve du ~ertl1iolre du Togo; 

Vu' le décret ,dfU) 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Dèl1bérant conformément aux dîsposlüons de l'artIcle 341 dUi. 
décret du 2[:) octobre 19416 portant création d'urre Assemblée: 
R,eprésentative au Togo; 

Vu l'artlde 51 du décret précité qUI habilite la commlSs:On' 
permanente de FASiSemblée Représentative d'Il 'Togo à régler' 
Ies affaires que celle. ci croit d'eV1Olr lUI renvoyer; 

Vu te décret du 13 mars 1926 portant organisation du: . 
Domain!e ,et du Régime dieS terres domaniales au Togo et ' 
l'arrêté no 187 du 1er avril 1927 détermmant les conditIions: 
d'application dudit décret; , , . 

Vu I!e décret nO' 415-2005 du 1er Ï)'eptlembre 1945 règlemen:. 
tant au Togo le Domaine PubliC ,et Ies servitudes ,~utlllté': 
publIque; 

Vu I,e décret no 4p-2016 du 1er septembre 1945 règleinen.;.. 
tant au Togo l'expropriaHon pour cause d'utIlité publIque;! 

Vu le rapport de présentation no 17/AD/DOM, du 26 mars, 
1953 de M. le Commissaire de ja RépublIque au Togi); ',' " 

A adopté dans sa séance du 2:; avrÎl 1953, res" dispOSItions.. 
dont le 1Jexte suit: 

ARTICLE PREMIER. - Est autoriSée l'acquisition à 
l'amiable par le Territoire du :togo, moy,ennant le 
prix' de principe die, 1 franc d'un terrai'n rural non' 
bâti sis à Oapang1o Toàga, ~'une supet'fide de 30. 



'. 16jùlliet 19~ JOURNAL·OfffC1El: DU 

·Has. 46 Ares. 96 Cas. appartenant aux collectivités 

·Madjoub~et,< Dankarbe, sous réserve des conditions 

du oontrat de vente. 


. ART. 2. - Est pl1Ouoncée l'affectation de ce terrain 
:auservice de l'Agriculture du Territoire du Togo pour 
la. construction d'un centre-Pilote. . 
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' 

Togo' 

ART. 3. Est approuvé, en oonséquence, le projet 
-.d'acte de cession ssp. qui constate l'accord des par­
fies. 

... fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 
25.avril 1953. 

Le Président de L'A.T.T. 
Ayéva DERMANN. 

Le secrétatre. 
Lazarus LAwsoN. 

'ARRETE No 490-53/Dom. 
eXéctitdtre ta déliliéraiion 
11953 portant affe.ctatlon 

~ ;Cerete de Lom'é. 

LE GOUVERNEUR DE LA 

da 25 iliJn 1953 rendant 
no 3/CP/ATT. da 29 mat 
d'an terram domanial au 

FRANCE· D'OUTRE-MER, 
OF.f'ICIER ~DE LA LJ!:OION O'HONNEUIt, 


. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


Vu fe décl1el dU X:s marS 1921 dé:êrminant Iles attributions 
et les pouvOIrs du CommissaIre de l,a République au Togo; 

., Vu le décret dil .3 janvier 1946 portant. réorgariiSaflou 
:administrative du territ.olre du Togo et créatio.1 d'assemb!'éCl$ 
xeprésentatlVes j 

'Vu le décl1et no 46·2378' du 25 octobre 19.16 portant créa. 
:Hond'une Assemblée Représ~tative au T1ogo;. ' 

Vu 'la délihération lJP' 3jeP / A TT. dU 29 ma~ 1953 par la­
<quelle l'Assemblée TerritorIale du Togo autorise l'affectation 
.au cercle de L'orné, d!'un terram domanial urbain SIS à Lomé; 

IJe conseil pflvé 'entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 

la. délibération no 3jCP/ATT. du' 29 mal 1953 par 

· laquelle l'A:ssemblée Territoriale du Togo autorise' 

.l'affectation, au Cerde de Lomé, d'un terrain do­

· maniaI urbain non bâti d'une superficie de 818 ares 
!63 cas, sis à Lomé, contigu à la concession des T.P. 
Sud aux fins de la construction d'un immeubl'e des­
-:tiné . aux besoins de la Subdivision de Lomé,et imma­
-:triculé ISOUS le No 522 de Lomé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout 'Où besoin sera. 

J.,omé, le .25 juin 1953. 

L. PEcHotrx.. 

-0:-.-:",_ .•~..... ~ 

TERRITOfRE'DU.. TOGO' 

DELIBERATION N0 3/CP/ATT. portant 

d'un t,erra,.n domanial au. Cercle ae Lomé. 


La Commission' Permanente 
de l'Assemblée Territoriale du 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganisation 

adminIstrattve du tICrntolre dU Tog'o; 


Vu le décret !CI:ll: 25 octobre 1946 portant créabon d'une: 

AsSemblée Représ1entative au Togo; 


Délibérant oonf.orméme.nt aux disposit~ons de l'articTe 34 

du décr1et du 25 octobpe 1946, prédté; 


Vu le déer,et dU 13 mans 1926 portant organisation du 

Domaine et du Régime des terres domantaJes au Tç.go et: 

l'arrêté no 187 du 1er avrÏl 1927 d!étermmant .~es oonaltlions 

d'applicati,on dudlt décl1et; " 


Vu la l'ettr,e nl'i 7 lfin datle du 3 janViler '1953 émanant de M. 

le üommandant dtu Cercl,e de LOmé; 


Vu la copIe du titl'e fonCier nn 522 du T,erritOlre au T.ogo 

duquel déPena la par~ne dont l'affectation est d=mandée par 

I,e cercle d'e Lomé; 


f 

Vu Ile pIan annexé dressé par la Sectilon Topographique 
,J 

. du Territoire; 

Vu la délibératIon nO' 19fATT. d'tt 6 mal 1953 portant délé­

gation de pouvoirs- die 1'Assemiblé'e à sa ,Commission Perma­
nente; . 


Vu Ile rapport de présentaHon nb 16/AD/OOM. du 26 mars 

1953 du Commissaire de la République au Togo; 


A adopté dans sa séance du 29 m'al 1953, ~es dispositions 

dont Ile texte s,uit : 


ARTICLE PREMiER. - Est affectée au Cercle de 

Lomé une parcelle de terrain domanial urbain ayant 
 ,la forme d'un qiuadrilatère irréguHer d'une ',super. '. 
ficie de 88 As. 63 CaS. ,située à . l'angle de la tue 


'Paul-Louis Mahoux et de la rue Albert Sarraut et 

contiguë à la ooncession des T.P.·Sud. 


Ce terrain· est à prendre dans une· plus grande 

oontenance id 'un terrain domanial' immatriculé au· nom· 

du Territoire le 22 octobre 1931 sous le N° 522 du 

Cêrde de Lomé. . 


Il 'est actuellement libre de toute charge. 

ART. 2. - Le terrain susvisé ne pourra être utili- . 

sé par I,e Cercle de Lomé que pour la construction 


,dies bureaux et des dépendances dont il aura besoin. 


fait et délibéré à Lomé, le 29 mai 1953. 

Le Président de la 
Commission· p:.erman;etite de l'A.T.T. 

.. t
Paul MALAzouE. 

Le Secrétaire, 

Joseph f1IOAH. 

http:oonf.orm�me.nt


TERRITOIRE DU TOOO 16 juiUèt . 1953: . 
." .,' 'if' 

<" ". , '.\Vu le décrP.t du '::J janVIer 1946 portant réorganISatIon' 

adminlStratl\re dU territOire dU Togo. et création d'assemblées 

repréSentatlves; . 

Vu l'arrêté nt>! 147·52jP. dU 13 févrl,er 1952 fixant le sta.. " 
tut général d!escadres supérieurs et 110 caux du' Territoire. 
dU Togo; 

Sur la proposition d'u Secrétaue Général; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Èst abf>Ogé l'arrêté nO 238 ' 
du 1er mai 1934 portant règlementati'on des uniformes, 
des agents des cadres Iocaux indigènes du Togo. , . . 

ART. 2. Le présent arrêté s.eraenregistréy publie 

et communiqué partout .!Où 'Qesoin 'sera. 


Lomé) Ie 2 juillet 1953., 

L. PECHOUX. 

Mercuriales officielles 

ARRETE No 494-bIs-53jAE. da 1er juillet 1953 fixant 

Ms valeurs mercuitales pour le caltu/etes droits 

ad·valot;em pendant le 2e semestre 19.53. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFF!CIER DE LA LÉGION D'HONNRUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret d!u 2'3 m'ars 1921 déterminant les attrtbutio~ 

et les pouvoirs du GommlssàiJ'ie ,de la Ré puljiiqueaU. Togo; 


•Vu le décre~ dU ::s janvier 1946 port,ant réorgal1lS,atl?n

admmilStratIve du J1erritolte du Togo et ere,ahon d'assemblees; 

représentatl\"eS; 


Vu Farr,êté TIO 665-49/D (lu 20 a'Oût 1949 rendante"écutoire .•? 

la délibération nlof 8-419 dU 11 avrll 1949 fixant la valeur lm'· 
pûsabl,e pour la perception des taxes fiscaI~' d'entrée 'et de 
sortie; l' . ' 

Vu L'arrêté 966·~9jD d;u 7 <l'écembre 1949 rendant'exécutoir.e j 

la délibération nU' 24c49 du 25- avril 1949 de l'Assemblée Re_ 
prés,entative du Togo, mooiflant les. 'tarifs fiscaux d'entrée 
et . cJ.e sorti,e. \", 

V'u l'arrêté no 923-52/ AE/PLAN. du 18 d~cembre 1952 
. fixant les valeurs mercurlà;les pour le fcalcu! des dnOl:ts aq-valo_ 
r~m pour I!e 1er semestre 1953 et ses modificatifs. . 

Vu la décision 403/DjAE. du 2 julO 1949 et S'es mQdlflca. 

tifS déSignant l'es membres de. la 'Commission des mereurla~es 


Vu ,le" propositions formulées par la. Commission des mer­

curiales ,en sa séanoe du 23 j!Ult1 1953. 


l;e ooU'seii pnvéentendu; 

ARRETE: 

ART'J.CLEPREMIER. - Les droits 

cables aux marchandises à l'entrée et 

Togo 'S'e~ont liquidés par le Service, 

pendant le 2" semestre 195:3 oonf.ormément aux indica­


ad·val'or,em appli­
à la sortie du 
des 'Doua:nes~ 

tlons des tableaux ci-annexés;. 
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Répartition des cadres 

ARRETE Nf;) 491-53/CP. du 29 jum 1953 complétant 
t'arrêté /to' 146-52/P. du 13 févrœr 1952 portant 
répartition ,ei Clas~,ement des cadres ae fonction­
natl1es du Togo en cddr.es supérieurs et locaux. 

LE GOUVERNEUR' DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OffICIER DE LA L!OION D'HONNEUR 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


Vu l'e déCI'et du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et l'es pouVIOirs du' Commissaire (ire la République au T,ogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatlob
admInistratIve du rerrltOIr,e du Togo et création d'assemblées 
représentatlVes ; 

Vu la 101 nQ 50·772 du 30 juin 1950 fIxant les mQdàlités 
d'attribùtion des soUdes 'et Indemnités des fonctJ.onna'li·es CI­
vils 'et militaires relevant 'du minIstère de la Franee d'outI'e. 
m,er, les condibons (ire necrutement, de mis,e en cûngé ou à la 

..' retraite de ces 'mêmes roncUonnalres ; 

: Vu ,1<e déer,et no 51-509 du 5 mal 1951 portant règlement 

d'admmîstraüon pu'bllque pour l'appl'1catlon de l'article 6 de 

la lOI nP 50-772 du 30 juin 1950, l1ellatff à la 'répartItlon d'es 

cadr'esd'e fonctionnaires CIvilis et relevant de l'autorlté du Mi· 


. nistre de la Franoeœoutr'e-mer, en cadres généraux, supé . 

. rieurs ,et IlOcaux; 

Vu L'arr.êté w14i6-52/P. au 13 févri,er 1952 portant répar. 
tition let classement dies eadres defonctlonnalres du Togo len 
cadJe supérieurS 'et llOcaux; 

Vu l'appf,Obation, mm~sténelle dünnée par dépêche nO' 27 

Hi·PEL-BE. du f.J j!Uln 1953; 


,ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER: - L'article 9 de l'arrêté nid 146­
52/P. du 13 février 1952 portant répartition ,et classe­

ment des cadres de f.onctionnaires du Togo en ca­

dr,e~ supérieurs et locaux, est oomplété comme suit: 


AprèS I,e paragraphe .5, ajouter: 

VI - Agents du cadr.e secon[[aire des Ck'emins de 
Fer classés etans tes éc1velt~ 5',6 et 7. 

, ART, 2. - Le présent arrêté qui aura effet pour 

<lompter du 25 décembre 1950 sera enr,egistré, pu­

hlié ,et oommuniqué partout où besoin sera. 


Lomé, I,e 29 juin 1953. 

L.' PECHOUX. 

Uniformes des agents des cadres locaux du Togo 

AR.RTEE No 495-53/F. du2 juillet 1953 relatif à la 

règlementaù,on. des uniformes des agents rles ca!.. 

4res Locaux du T,ogo, . 


LE GOUVERNEUR D~ LA .FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMlVIlSSAIRE DE LA :RÉPUBLIQUE AU TOGO 

'Vu le décret du 23 mars 1921déterminant les attributIons e1 

les pOUVIOlfS du CÇlmn.issalre de Ja. Répu~liqUie aU Togo; 


• '1 ,," . :.1. 
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Tableau des Mercuriales Officielles 

1° - A l'Importation. 

Node la 
UNITÉ l'ale'ur mercurial)

'nilmenclà'ure N° du tarif ,OBSERVA­
du gima semedreDÉSIGNATION DES PRODUITS DEgénérale et du méttopnlitain TIONS 

19&3VALORATION'aril du Togo 

01 1" - Animaux vivants et Produits 

.du Règne animal 


2° - Viandes et abats
01-2 

(Jt<-21 Viandes fraîches ou congélées des espèces bovines, 
ovines. porcines, chevalines, assines et mulassières 

13 
10 f. 


01-22 

le k. net 

10 f.< 

01-23 


Abats comestibles le k. net14 
10 f.Volailles et lapins morts le k. net15 

.1" - Polssons, Crustacés et Mollusques!()1-3· 

'01-32 24 Poissons de mer l vivants ou morts) ou conservés à 
J'état frais. le k. net 10 f. 


.11-34 
 26 Crustacés frais (viyànts ou morts) ou simplement 
cuits. salés ou séchés. . le k. net 10 f. 

/J".- Produt'ts du Règne végétalt02 
.1°_ Frut'ts Comestt'bles .03-3 


71 
 Fruits des pays tropicaux - frais et secs 

02·31 a 
 ex 71 E Noix de colas . le k. net 50 f. 

6° - Prodults de Id Minoterle-Malt-Amt'dons 
et Fécules 

lO2-fi 

G2-61 101 Farines de céréales 

i.02·61 a 
 101 A Farines de froment la T. net 20.000 

!()7 V/J. - Produt'ts des Industdes 
Parachimlques 

i()7-8 3° - Surfaces sensibles, films, produits pour la 
photographie et la cinématographie 

()7-86 670-671 Films cinématographiques impressionnés et déye­ le tnèt. 
Joppés en location . de long lOf. 

13 Xl/I. - Artt'des Confectt'onnés en Tt'ssus, 
ViUements. Bonneteries. 

4° - Articles confectionnés en tissus non dénom­

més ni compris ailleurs ­

13-47 


134 

1092 0 Sacs d'emballage présentés pleins la pce 20f. 

" 

.<1­

, 

., 
" 
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NG 'de la 


Domendature 1° duSaril 


géllè~are "du mélrapoliSain 
'nif '11. TISO 

16 'juillet 1953.. ' 

15..3 
1233 à 1235 15,34 

Of 

01-3 
91-33 25 
01-34 26 
01-5 

CU-57 45 
01 ~57 45 

01-58 	 46 

02­
0,2-3 


02-31 
02-31 d ' 71 C 

02-4 

02-41 81 A 
02-41 81 A 
92-41 81 A 
02-41 81 A 
02-41 8t A 
02-41 .81 A 
02-41 . 81 A 
02-41 ; 81,~ 

02-45 ·85 

02-6 

02-65 105 et 106 
02-67 lOS ett09 

02-68 110 

, ~ -" ""~ ," , 

~";M 

-
. JOURNAè OFfICIEL DU TeRRITOIRE. DU . TOGO 

YaleurmerqlltialeUl'<IITÉ 

du lime semeairDEDÉSIGNATION' DES PRQDUITS 

1953VALORATJON 

xv. - Ouvrages en pierres et autres Matières 
minérales. 	produits céramiques, verres et 


ouvrages en verre 


3° - Verres et o'uvrages en verre 
200la pce 

bouteilles • • . . de plus de 01,50 
B~mbonnes, Dames-Jeannes et bombonnes • 

400 
flacons. ' de 01,10 à 0,50. 

le cent 
30Ule cent 

bocaux et 	autres ré­ 150 
cipientsd'emballage 

le centautres moins de 01,10. 

(1 ) 

II· - A L'EXPORTATiON. 

1° ~ Animaux vivants et Produits 

du Règne animal 


3° - Poissons crustacés ou mollusques 
6.000100 k. netPoissons simplement salés, séchés ou fumés 
7.000100 k. net 

5" - Matières premières et autres produits bruts 
~'origine animale. 

Sabots de bétail 

Crevettes fumées. 	 • 

100 k. nét 800 
CorQes brutes de bétail 100 k. net 1;000 

100 k. net 20.000 
d "l "j deS à 10 kilos inclus.Dents e e- d 1 à 20 k'l . J 100 k. net 25.000't e 0 1 os mc us ph an .. too k. net 40.000,de plus de 20 kilos •. 

JJo - Produits du Règne végétal. 

. 30 - Fruits comestibles 


Fruits des pays tropicaux frais ou secs­
24.300la T. netNoix de coco, coco râpé. . . 	 . 

4° - Café-Thé et Epices. 

Cafés de la variété robusta niaouli 

Qualités' prima et supérieures. . 
 100.000, 
Qualités courante 

la T. net 
150.000 

Qualités limite, brisures et tri~gè 
la T .net 

170.000 
Cafés de la variété arabîca 
Qualités prima et supérieures 

la T.net 

110.()00 
Qualités courante 

la T. net 
160.000 

Qualités limite. brisures t t triage 
la T. net 

170.000la T. net 
6.000100 k. net. P' l petits. .IInents 5.000100 k. ,net 

gros . . 
secs 	 moyens. 

4.000100 k. net 

6" - Produits de la Minoterie-Malt~Amidon.s 


et Fécules 


Farine d~ manioc (gari) . , la T. n'et 10.000 
Amidons et fécules . J.O.OOO . 

qualité T 1 et T II 
la T. net 
la T. net 10.000

Tapioca { qualité T III et T IV . la T. net 5.000 

(1) la mercu­
riale ne Il'appH­
que qu'aux con­
tenants impor­
tés pleins de 

. 

marchandises 
.'taxées spécifi ­

quement. 

";,f 

,. ..:,. 
"~_,. ~"__"i:..;", 
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l ' 
02..71 ex U2A 
d2c71 b 112 B 
02-71'C 112 C 
02-71 E 112 E 
02-71H 112 K 
02-71M ex û112 Q 
02.71 G 112 P 

02-9 . 132 A 

132 A 02-98 a 

03 

03-2 

ex 146 
146 J 

0321 
03~21 g 


04 


04-3 


04-31 


09 


09-2 


. 09-26 a k 735 B 

09-26 a 735 B 

09-6 

.09-6.1az l
. 09-62 a 759 à 762 

, 09:64 . 

'. 

S3t 

DDm'DcI.'u~. N° du 'aril 
UNITÉ Valeur mercuriale 

. ,.' ! 

OBSÈRVA"' 

Ko de la 1 
génirale 8' du mUropoliiain TIO~Ji .• "," 

larü du J'I' r'I-----:---'_''_...,..,..,.........,.....:._---,-...,-..,.....,....-.,...,_........_....-.............. I~.-A-L-O-R-A-TI,;..O-N 
I
____---:-_ 

DEDÉSIGNATION DESl>:~ODUlTS.; . du Zima 8emestre 

1­

..'; 

/ 

JOURNAL' OFFICIEL OU TERRITOIRE" DÜ.TOOO 

7° - Graines 	et Fruits Oléagineux. 
Arachides 

~ 

décortiquées en sacs . . . . la T. net• 
Amandes de coco ou coprah cm s~cs • . la T. nèt· . · ..Palmistes én sacs la 1'.. net 
Graines de ricin et de pulghère en sacs .. la T. net 
Grâinés de coton en sacs la T. net· · 
Grain~s de kapok en sacs. . 	 la T. n.et· 
Graines de karité, en sacs . . la T. net 

gO ......:. Matières à Tresser et à Tailler et 

, autres MatièreS premières, ,Produits bruts 


d'origine végétale 


Kapok égrené blanc 1re qualité • la T. net 
Kapok égrené gris 2° quali.té laT:net 
Déchets de Kapok égrené3e qualité la T. 'n'ël 

lJl - Corps gras, Graisses, Huilès et Produits 

de leur dissociation. Graisses alimentaires élaborées, 


Cires d'origine animale et végétale 


2° Huiles Fluides et, Concrètes 
d'or~'gine végétale 

Huiles Fluides d'origine végétale bru,te. 

Huiles de palme brute: 

Emharquement en fûts à rend're. la T. net 


IV. - Produits des lrrdustries Alimentaires­

Boissons alcooliques et virza;gre:"'Ta6acs 


JO Cacao et ses préparations. 

Cacao en fèves 	 .. la" T. -net 

IX. - Cuirs et Peaux. ouvrages en Cuirs ou 

en Peaux et ouvrages des Industries connexe.; 


,2° Cuirs et Peaux simplement tannés' 
(mo~ns de 20cms. de large). .'. • le mèt. 

de.long
Peau.", de ~. de 20 à, 24 c.ms. de large.. le mèt. 
reptiles ( plus de 24 cms. de large. . de long 
Peaux (f'iguaneset de varans. 	 'la peau 

.. i6° Pelleteries 	el Fourrures. 

l
\ 

ier choix. . -. la peau, 

Pelleteries 	 2e choix . ,. .la peau 
3e choix 	 la peau 

__IU_ti3__ 

37.000 
20.000 
,12.000 
10.000 

6,000 
6.000 
1.000. 

'50;000 
40.000 

' 30.000 

16.000 

45.000. 

75 

100 
125 

50 

75 
60 
45 

/. 

. . - . 	 ," ~ 

,~,,=_. '~-"'-,c.=._ ...... "-'-', ..._-'" ~,;•.•;_c"__"""--~..::~....c~j.•,, ':'"'--cc .•__ , .•:_~.L .:.~'-'-~.....::..:.:..~,.'--'-'-~~~- ~:,: ~~.:L_~~~. :......~. _"::~-'-- ~:;",' 
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10 de la 
UNITÉ Valeurmercuria'

nomancldurè N° du tarif OBSERVA­
DÉSIGNATION Dils PRODUITS DE du 211111 8lmld~igénérale et du mélropolitain TIONS 

VALORATION 1953larif du Togo 

Xli. - Matières le~tiles. Fi/s. Tissus et 
Articles ...imiJaires 

.12 

t O 
- Jlatlères premières Textiles,- Coton 

12-15 ex 880 Cotons en Tsia et' 

maSse égrené Budi . 
 la T. net , 90.000 " 

• 

. 
A~T. 2. - I..:e prés1ent arrêté sera enregistré, com­ 20/ - Viqagle indépendant de Noépé 

muniqué et publié partout où besoin sera. place du marchié 

Du 12 août 195'3 au 16 août 1953Lomé, le 1er juillet 1953. 

L. PECHOUX. ART. 3. - Le Commandant du Cercle de Tsévié 
est chargé de l',exécuti'On du pr.ésent arrêté qui sera 
ennegistré, oommuniQlUé et publié partout où besoin 
sera. 

ARRETE NP 497.5'3/A.P. du 2 plitbet 1953 ordonnant L'Omé, le 2 juillet 1953. 
, !l.e recelisement a,eS' villages du canton de l'Awé et 

L. PECHOUX.du tlillage itidépendoani de MoéP~. ' 
LE' GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

Tribunal coulumierOFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COàon.:nSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
ARRETE No. 498·53/A.P. du 2 ïuillet 1953 portantVu l'C décJ1et dlu 23 mars 1921 déterminant les attributions 

'evetens'fon du r.e~sort te."Uoriat 'da tribunat coutumIeret les pouvoirs du CommlSiSair,e die la Républiq)ue au Togo; 
de Davié.A5soflié. 

Vu Je décret du 3 janvJer 1946 portant, réorganisatIOn 
admtnlStratlve dU territoire du Togo et création d'assemblées LE GOUVÈR'NEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER,
représentatIves ; 

OFFICIÉR DE LA LÉGION D'HONNEUR 

Vu le télégramme-Leth,!e n<:i 75/APA du 2 mai 19417; . COMMISSAIRE DE LA RÉPUBL1QUE AU TOGO 

Vu le décI'et du Z:s marS 1921 déterm~nant Ires attributtons 
et les pouvOIrs du Commnssalre de 'la République au Togo; 

Vu la elrculaiI'e nIJ S5-Clr~.')0-APA. du 25 avril 1950; 
Sur la proposition du Oomm3.ndant du Ce'rcIle de Tsévi:é; 

Vu l,é décret du 3 janVlèr 1946 portant réorganl,>atlon 
admmiiStratlV!e du -rerritolI'e du Togo et création d"assembIé'es ARRETE: 
représentatives ;' 


A~TICLE PREMlER. - Le recensement de la popu­

Vu l'arrêté no 606.4P/APA dU 29 jUillet 1949 instItuantlaHon des villages du cant'On del'Awé et du village I.e tribunal cOutumier de Davlé-Assomé (derde de Tsévié);

indépendant de Noépé sera ,effectué sur les 'Ordres 
du C'Ommandant du Cerc~e de Tsévié. Sur la proposition du Commandant du Cercle de TséVlé; 

ART. 2. - Les' lieux de recensement ser.ont les 
ARRETE:villag,es suivants: 

10./ - can.ton. lM l'Awé (villages du) du 4 juillet ARllCLE pREMIE~. - Li! -canton de Dalavé et le 
1953 du 11 août 1953 vUlage indép.endant d'Ewli (oerc1ede Tsévié) son;t 

placéS lSOUS la juridiction du Tribunal coutumier deAgbess'iâ Edji ; 
Davié-Assomé (du même oercLe). ' Agnlion TSlVÎ'epe 

Apeyeme Alàgbe ARl. 2. - Lie pré&ent ~arrêté sera enregistré, publié 
A!~sahoun Dedome ,et communiqué partoutQù beSOin sera.
T!()vegan Batoumé-Toumonou ­
~olo Atti Lomé, le 2' juillet 1952. 
~ogbepeme Bagbe 
And'O Agoudja- ,Badja L. PncHoux. 

YtOpe YometCh~n. ' 
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DECISION Nb 929-D/PTT. du 3 ;aillet 195,3 portant 

créatwn d'ulte Cabüne, TélélJhoniqae publique à\l Atagnagan (oercCe: d'Aritcho). 

I
 

LÉ GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OfF;ClER 'DE LA LÉOION D'HONNEUR 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU- TOGO, 


1 Vu le 'décJ:1e'; dru 2~ m'ars 1921 détermi:niant~es attributionsl' et l'es poUVOIrs du Commlssaue de la République au Togo; 
, Vu le décret" du 3 janvier 1946 portant réorganisation
admmlstratlVe du T'emtolre du Togo et créatIon d'assemblées 
nfprésentatlves; , 

Vu l'arrêté no 986(pTT. du 23 déoembre 1946 portant
orgar.isation du SerVICe Té['éphonique au Togo; 

Vu l'arrêté' n" &59-511 (PTT. du 5 décembre 1951 rendant 
exécutoire la délibération no 32/ART. portant réaménage­
filent des tax;es té1jéphoniques"du régime de l'm'1:érieur; 

Vu ta construction de la lign,e Téléphonique Tabligbo 

Afagn.agan; t ' ' 


:. Sur la proposition dU chef duserVlce des postes et Télé­
communications; ,
,f 

DECIDE: 

! ARl'lCLE PREMIER. Il est ouvert pour compter 
du 15 juillet 195-3 à Afagnagan, cercle d'Anécho 
une Cabine Tél,éphoniqiUe publique dont la gérance 

, 	 est assurée gratuitement par le Secr,étaire Adminis­
tratif cl'Afagnagan. ' 

ART. 2~ - Le 'Secrétaire Administratif prêtera le 
serment pro'fessionnel dans les formes réglementaires 
auprèS du Gérant des Postes et Télécommunications 
de Tabligbq. ' 

ART. 3. - Les ta~es perçues par le Secrétaire Admi­
nistratif seront versées à la fin de chaque mois au 
Gérant de TabHgbo qui les inoorporera dans ses 
propres écritures. ' 

ART. 4. - La présente décisjon sera enregistrée, 
1 rUbliêe et communiquée partout Où besoin sera. 

. Lomé, l'e 3 juillet 1953 .. 

'i 	 L. PECHOUX., 

Asscmblée tcrritori,ale du Togo 

.ARRETe Nd 504-53/AP. du 7 ;.uJ[l.e,t 1953 portant 

convocatlon ae t'Assemblée Te.rritoriale du Togo 

II!n.~Se3$lon extraordinaire. 


LS"GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
:\>._'. OFF;C.ER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

~,f1.oltlMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

va:;:iiedécret du, 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 1."pouvolJ"S du CommISsaire de la Répubhque au Togo; 

Viti.-Ïe décret -d,u 3 janvier 1946 port3:tlt réorganisation 
\ldnij«ijstrative d'uterntoIre àu Togo et créa(~on d'assemblées 
l'ep"~ati~; , 

, . Vll .le, dé{;ret no 46-2378 du' 25 oétobl'e 1946 portant cr,éatioit 

d'une Assem'b~ée, Représentative au Togo promulgué par

arr-êté no 836"Ca/:). du 1er novembre 194:6, ,notamment ,en SOn 


i 

~'~ , ;!:I·"" .;" " ". '": .," ~ .•". 

~ ..~ 

TERRITOIRÈ DU TOOO 	 533, 

Vu le décret du 16 avril 1924 'sur le mode de promulgati~n 

et de publication des textes réglementaires au Togo;. 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'Assemblêe Territoriale du 
, Togo ,est convoquée en session extraordinaire" le lun­
dï 20 juillet 1953 à Lomé, pour l'examen des affaires' 
Isuivantes : ,/ 

110) - Projet d'arrêté autorisant un prélèvement 
ordinaire Sur la Caisse de Réserve du Togo, au 
profit du Budget Local - Exercice 1952 - (Finan­
ces). 

2°) - Pf'iojet de délibération autorisant le Chef 
du Territoir.e à demander à l'Etat une avance rem­
bour:sabl,e de 400 millions (finances). 

Jo) - Pf'iojet de délibérati'Ûn portant création 'd'une 
majoraHon de 100/0 pour' retard dàns le versement 
des impôts directs et des taxes assimilées - (C.D.). 

40) P110jet de décret octroyant au Comptoir, 
des Phosphates un permis général de recherche dans 
le Sud du Togo - (T.P;). 

" 50) - P110j-et d'arrêté portant réorganisation de 
la Chamb'r'e de Oommerce - (A.E.). , . 

60 ) RevallorisaHon Fonds 'de rùulement duC.F.T. 
et du Wharf (C.F.T.}. 	 , 

70 ) - Relèvement du taux des analyses effectuées 
par le Laboratoire de chimie de l'Hôpital de 'Lomé 
pour le oompte du Service du Conditbonnement -c'-­

(Agro). 	 ' 
&JI) - Projet de délibérati.on fixant le taux des 

expertises des produits du cru - (Agro). 
~) :- Projet de délibératj,onportaitr·mo<V.fica~ 

tion des règles d'assiette de l'impôt sur le t:eVt:nU 
(Bénéfices oommerciaux) - (C.D.). 

100 ) Affaires domaniaI,es. 
110) - pr:oj1ets d'arrêtés portant création des vil: 

lages de Tc'hakpali d d'Enawoe (Subdivisi!on (Ie l'A\. 
kposso-Plateau ---= cercle du Centre) (A.P.). 

ART. 2., - La 'session sera louverte dans la salle , 
des délibérations de l'Assemblée Territoriale le 20 
juiUet 1953 à 9 heures. ' 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté seraren­

du immédiatement applicable par voie .d'affichage à 

la Mairie de Lomé" dans tous les bureaux des cir~ 

oonscriptions administratives et des P.T.T. du Ter­

ritoire. 


Lomé, le 7 juillet 1953. 
L. PEC,HOUX. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Reela•••me.t 

Par arrêté du secrétaif\e d'Etat à la France d',outre. 
mer en dat,e du : 

21 mal 195:? - Les agents de l'exploit@,ti,on 
rad~oélectrique du cadre général des transmisS!9nSartlde 24; l, : 

http:d�lib�rati.on
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,de la. France d'i()utre~mer dont les noms suivent ont 
. été reclassés dans la: branche des installations' ra~Ho~ 
électriqu1es, oomme suit: 

.. .. .. .. .. 

IllSpeet.eli(s cid;oints .de 2e classe 

. " ~ .. 	 .. .... '.. . . .. . .. . "." .. ". '.' 
(Pour oompter du 18 juillet 1952).. 

M. pelîssi-er oean), rappels pour services militaires 
oonserVlés 2 ans. 1 mois 26 jours. 

. .. .. .. .. . .. .. .. . . .. .. , , . 
lnspodteurs ad;dints de 3e Classe 

(Pouroompter du le. janvier 195-2) 

M. Pelis!Si-er oean), andenneté civile conservée : 
1 an 5 mois 12 jours. Rapp'els pour services militaires. 
oonservés: 2 ans 1 mois' 26 jours. 

Tableaux d'ava.ocmeat 

. Tableau d'avanoement du personnel du cadreg1énéral 
des transmissions pour 1953. ' 

. . . .. .. .. '.. .. .. .. .. .. .. 9' .. 

1I. - pERSONNEL PRINCIPAL 


· .. .. .. .. .. .. .. .- .. .. .. .. .. .. .. 


A. - Branche qe l'Exploitation postale 

'i !AOUT la lre 'Class,(} du rgtltde l(ririSpecf,ffll-r 1 

M.M: ...•... .. ' '. .. t. '" 

Laharr~igu,e (René). 

.~... . .. .. .. .. .. .. 


B. Branche radioélectrique. 

.. '. .. . 	. . 
b) Installations radiélectriq'ues. 

, PO,ur la 1re clasiSe da grade de chef ae sediott 
M. Barrault (André). · . -, .. .. .. .. .. .. .. .. .. .•. .. .. .. 

. pour t.a 1re; èlasse dU grade de sous.cher de poste 

. M.M.... '.' • 
AniSelme (Jean). 

" .. .. .. .. 	 . . .. .. 

D. 	 - INSTALLATIONS TECHNIQUES DES POSTES. 
TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES 

Pour ta 3e classe dJJJ. grade de vérificateur principal 

·MM.' .. .. . . .. .. . . . 
Hourdin(A,ndré). 

• "... 41 .. .. .. .. • .. .. .. .. .. 

pour la 2e claS..se du grade ldJe véfificlitétP: 

:··M.M....' .. "~.. •..... '. . .' 
Puret (Paul). .. . .. . . . . . . .. .. .. 

~ ~, . 

Promotion. 	 '. . '.' ':1 

Par arrêté 	du secrétaire d'Etat à la FrànC'~d;outre- .··1:.'.·,•...... mer ,en date du 21 mai 1953, les chefs de êeritres 
,sup!érieurs du cadre .'général· d'es transmissiio"ns de ,la ~~ 
France d'lOutre-mer dont les nûms suivent . ûnt' été 
promus, tant au point de Vue de la solde qu'en ce 
qui ooncerne l'ancienneté, plOur. compfer des, dates,~ 
indiquées ci-après.: .. '~ 

III. 

. . 
'C~RA~X'T~Lt;":PH;Q:E; E~ ~É~É~~~ES: ••.~.~~ 

A ta 1re classe dJ.,u grade 'ltg cltef aU celibrB supéfiëllft j 
. '. 

"!J
i 

(Pour oompter du 1er janvier 1949)." 
M. Jallais (Albert) (rappels pour serviceS militah'es .§ 

oonservtés: neant).. '. . .~;4 
.- .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . . ~ , 	 ..~~ 

Par arrêté du secrétaire d'Etat à la France d'lOutre. . •.~;.~ 
mer ,en date du 21 m'ai 195,3, les functionnairesdu J 
cadre général des transmissions de la . France d'outre~ .',.'1,'.."'" 

mer dont .les tl!oms sùivent ont été pmmus, pour . 
oompt,er des dates indiquées ci-après (prem~er semes- ( 
tre 1953), tant au point de vue de la solde qU'en ceJ 

qu:[:.on~:::::~~ ;ONTROLE ET DE ;M~~; . j 
• • • ..' 	 '. • • • • • • • • • • .. • •• "\1 

A la 1re Class,e dp grade 'de sous-chef a:e pdsf!e " :1 
.~ 

(Pour oompter du 28 mai 1953). " 

M.IM. Anselme (Jean), rappels pour services mni.. '1'~ 
. tair,es néant).'· 

•. • .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..... • .. .. il '1 

'.~ 
PUI':t (Paul). (rappels pour services militaires : i 

n~ant). '. . 

Détachement 

Par arrêté du ministre de la France' d'outre-mer 
en date du: 

9 jUill 1953· - M. Taravant Jacques, Administra- • 
teur adjoint 2e échelon de la France d',outre-mer", 
,en service au "f.Qg1o, ,est placé dans 'la posiUon de 
service détaChé pour une pédode de 2 ans au maxi- (' 
mum, à oompter du 1er mars 19531,' pour exercer 
les fonctions de Chef du service des Affaires P.oHt1­
qrue:s, en remplacement de M. Aubanel Pierre, Admi­
nistrateur 2e échielon de la France d'outre-mer.­

Les v:ersements de la retJenue de 60/0 et de la contri­

bution oomplémentaire de 12% auxquels sont tenus 

respectivement M. Taravant et l'e Budget. local du 


. "f.ogto,. pOUl' l-e service des pensÎ10ns ciV'Jles seront 
effectués oonformément à la' règlementation .'ep vi-. 
g'ueul'. 

., .... 

. .- . . -. . 
:"",._, -::':...~'", ~t.:':'~~._._ ..:~ . 
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"'" JI 'est· rriis fin' à la date du 28 févrÎ er 19S3J au dé- ", 
taéheineilt de, M. Aubanel Pierr,e, ,Administrateur 2«;, 

·éch:elonde la "France d'outre-mer, placé dans cette 
,position par l'arrêté no 756 du 310 mai 1951, pOUr 
e:;.cercer les ,~bnctions de Chef du service des Affaires 
Politiqiues du TOg1o. 

M. 'Nubanel est réintégré dans les cadres pour 
compter du 1er m~rs, 19531. 

A CTES OU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. f.. 

Tableaux d'avancemcat 

Par arrêtés du Haut-Commissaire de la République, 
Oouv,emeur général de l'A.O.F., Commandeur de la 
Légion d'Honneur, des: ' 

17 juin 19,53. Sont inScrits au tableau oomplémen~ 
taire d'avanoement de l'année 1952 (réglularisaHon), 
les agents du, cadre oommun supérieur des poste;;, et 
TéléoommunicatiJons dont les noms suivent: 

plOur la 3~ classe du 'grade de contrôleur (service 
général). 

M.M. Brassier Paul; contrôleur de 4e classe; 

Sont inscrits au taMeau principal d'avancement de 
l'année 1953 les ag,ents du cadre commUn supérieur 
des Post'es 'et Téléoommunications dont les nomS sui· 
vent: 

A. ~ Service 'général. 
. . . .."" . . . . . .. . .. .. .. . . . . ~ 

poùr la 2e classe du grade de contr51eur: 

M.M. 	 • . . • . .' • . • 

'Tétégan Christophe, contrôleur de 3e classe; 

· . . . .. .. . . .. . . . . . • 11' • 

Promotion 

. Par arrêté du Haut Commissaire de la République, 
Gouverneur général de l'A.O.F., Commandeur de la 
légiûn d'honneur du 17 juin 1953: 

• • ., • • .,. • • • • fi • • • .. • • • 

Sont pr.omtts, pour compter du 1er janvier 1952, les 
agents du cadre oommun supérieur des postes et 
Téléoom'mJLmicatiûns dûnt les noms suivent: . 

A la <(Je classe. du grade de ,oontrôleur (Service 
général) : , 

M.l\Il. Brassier Paul; 

• ., fi, • • fi, • • • • • • • G • • • • • • • • 

sont· pliomus, plour compter du 1er janvier 1953, les 
,agents du . cadre Oommun supérieur des Postes et 
Téléoommunicatiûns . dûnt les noms suivent: 

'1 

TERRITOIRE DU TOGO 

A. - Service g'ènéral .. 

. . . . • .' • • • • • • fi 

A la 2e classe du grade de oontrôleur: 

~MM..· . . . . . .. . . . . 
Tétégan Christophe; 

,. • • • • .. • '&0 • 	 ... . . . . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par décisiûnet arrêtés du Commissaire de la Répu­
blique au 'lIogo : 	 : 
r 'N° 903VDjCP. [du .: 

30 juin 1953. - M. ChoUet Alfred Pierre,' ingé- ,. 
nieur de 1r,e classe (3" échelûn) du cadre général des 
officiers ingénieurs des ,eaux et forêts de la France 
d'lOutre-mer de retour de congé et attendu à Lomé 
par le sis « FOUcauld »vers le 1er juiHet 1953, 
repren.ct ses fûndions de Chef du Service des eaux· 

<et Borêts du Togo, en l'emplaoement de M.' Lodier, 
Ingénieur en chef des Services de l'Agriculture Outre-
Mer, qui en est chargé par intérim. , . 

N° 904jDjC. du : 

30 juin 1953. - L,e MédeCin Comman.dant Le 


Floch, Médecin df!S Tmupes de la France d'outre­

mer, en service à Lomé, est nûmmé oumulativement 

avec ses fioncUons, Médecin Chef p.i. de l'Hôpital de 

Lomé, en remplacement du Médecin Lt. Oolonel Cha­

venon, rapatrié sanitaire. 


No 924jDjCP. du : 

2 juiHet 1953. - M. Boehm Natha'n, vétérinaire 


africain principal de2e classe, est chargé, sous la sur­

veillance du Chef du Serviee de l'AgriCLIlture, d'assurer 

l'intérim du Chef de Service de l'Elevage, à oompter 

du 4 juil}et 1953. 


No 503-53jCP. du : " 
3 juillet 1953. - Les cand~datsdont les nomS sui­

vent, qui lont subi avec succès les épreuves du con­
ooUrS qui s'est dél'oulé les 27 et 28 mars 19503 sont 
admis dans le cadre llocal des aides-météol'olûgistes 
du Togo, ;en qualité de stagiaires: .' . 

Boukary Eugène Vanda Rélix 
AffO Raphaël Blivi Clément 
Norma"n Octave 

Ils sont mis à la dispositi-on du Chef du Service 
MétéoroLogique à Lomé. 

! Le présent arrêté aura s-on'effet pour compter du 
1er juillet 195G. 	 ' 

N° 940jDjCP. du : 
7 juillet 1953. - Le Médecin Capitaine Dille 1 

Médecin des Tl'oUp'es de la France c'Outre-Mer"e~ 
service à l'Hôpital de Lomé, est chargé de la visite,} 

"'.•. 
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Faustin, mattre 
du personnel 'ôuChemin de Fer et de leur famille, en 

remplacement cfu Médeéin Commandant Joncour. 


~ 	 ~ 

-"~-~----

No 941/D/CP. du : 
7 juillet 195<). M. Ottavy J'ean Pierre, Administra­

teuradjoint ( 4e échelon) de la France d'Oui re-Mer, 
'" nouvellement désigné pour servir au Togo, et arrivé à 

Lomé par le sIs «Foucauld » le 1er juillet 1953, est 

nomm'é- Chef de la Subdivision A:dmiinistrative de 

Bassari,' ,en nemplacement de M. Gomevin Robert,' 

Administrateur (2e éche1on)en instance de départ en 

congé administratif. 


Tableau d'avancement 

, ADDITiP à l'arrNé no 73... 53/CP. du 7 février 1953, 
, p,aftant'iltscrip#ons au tci,fj/J8,f1I,t 'd'avanriemeni du per­

sionnel, des cadJies locaux 'du r,(j~o, pour l'anTtée. 
1953. 

Au titre du premier sentestne 1953 
'--,'. . . . . . ., . " . . . . . . . . . . . 

pO,ur .~ :grade de mliit~e oul/rier principal tle 1re cl. 
'(aU. choix) 

AprèS : 

Rambert Thomas, maître ouvrier principal de 2e cl. 
, ­

Noms et Prénoms ' Grade 

Ajouter: 
Akomachry L. 

2e classe. 

ADDITIF à l'aMêté 
port/litt p!1om,ation 
locaux ,du Togo. 

'J 

Promotion 

no 74-5,3;CP. du 7 fél/rier 1953,': 
dans le personnel des cadrres' 

". . 	. . . . . . . • • • • ., •• •••• III 

Au 	grade ae mal/:,re ,ouvrier principal 'de 1re cl, ' ~ 
Après: 

Rambert Thomas, maître ,ouvrier principal de ie cl.: 
N,aukr: 

Akomachry L. Faustin, maître .ouvrier principal d.t) .•~,~
2e classe. " 

BODificatloR d'an.,i.nneti 

, N° 499-53;CP. du : 
2 juillet 1953. - En ,exécution de'l'article 20 de 

l'arrêté no 474jP. dju 20 Juin 1946, sont accordées., 
les bonifications d'ancienneté suivantes aux agents du' 
cadre secondaire des C.F.T. ayant obtenu des notes 
supérieures à la normale, pour l'attribution desgrati~ 
fications 1952: 

-

Bonification ',f' 

Note obtenue 
accordée 

Services aétiérliu,X . 
Comptable Principal ,Gantion Symphorien 4 MoisM 4 

,Exploitation 
Brenner Frédéric Chef de gare Principal 	 1 M 4 ; 	 4 Mois 

VOte ;et Blltimenis 
Walter Clair Chef de district de 1re cl. M4 4 Mois 

. 	 Malflfriel et Traction \ 

Watteau Louis contre-maître' Principal 4 MoiSiM 4 
Cassier "Pierre Chef mécanicien de 1re cl.. 4 MoisM4 

,-- -, , ­-

Licenclê.e.t. 

N° 915/D/CP. du : 
2 juillet' 1953. - Est licencié de sqn emploii, à par­

tir du 8 juillet 1953" l'argent joournali el' Folly Etienne 
d:u,Serviée Métool101ogiique classé 'en 1re catégor.ie au ' 
salaire journaUer de 197 francs. 

L'inféressé pèroevra une indemnité compensatrice de 
oongé ains. calculée à rai'son de 15 jours par àn pOUr 

, 20· mois de présence consécutIve sans oonglé. 
, 197~ X 15 X 20 = 4,925 francS. 

12 

L'intéressé engagé l'e 12 septembre 1951. n'ayant 
pas tflois ans de servioe dans l'administration, ne peut 
prétendre à une indemnité de lioendement 

L'intéressé a été avisé par Note de Service no 407{ 
',>: 

Met du 8 juin et ne peut prétendre à l'indemnité de " 
préayis. \ 

No 923jD/CP. du: 

2 juiHet 1953. 
idjes pl10duits dont 
raÎlSiOll 'de suppression 

- Les ex-contrôleurs ,auxiliaires 
les noms 'SuiV'ent, lioenciéspour. 

du 'oadre des au:x:ilia.,ires '4u 

l 
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Togo, ~et qui oomptaient moins de 5 ans <de services 
da'nlScecadre, perce'vront les indemnités de licen­
ciernents.suivantes : 

· M.Dick Paul, précédemment en service à Agou­
Gare 1 mois de :salaire . . . . . . . . • 5.600 fr3. 

M. Anani Bernard, précédemment en ser­
viGe à Assahoun 1 mois· de salaire . .6.600 - : 

. . M. Moumouni Mamah, précédemment ,en 
service à Soküdé 1 mois de ·salail'e. . . 5'.600:­

.M:·. A!angbo~ Emi~e, précéd:mment en 
service. a Lome 1 mOlS de salaire . . . 5.600 

L'indemnité attribuée à M. Afangbom Emile, décé­
· dé accidentellement depuis sün licenciement, sera payée 

à ses· ayan~s droit. 
Les andens oontrôleurs auxiliaires dont les noms 

Sj.livent, réengagés oomme journaliers. permanents, puis 
licenciés~ pour raison de compression budgétaire avec 
5 ans de services, percevront les primes . de fin d'·enga­
gement suivantes, caloulées sur la base de 180/0 du sa­
laire mensuel moyen par année de service; 
: M. Parai210 Auguste - précédemment ·en 
service à Sokodé . . . . . . '. B.365 

M.. PIo Eusèbe - précédemment 'en 
· service à Agbé10uvé . . . . . . . . 11.Q25: 

. L',ex-oontrô1eur auxiliaire des· produits Defly Jacques 
qui percevait ,dans l'and,en cadre des auxilia'res une 
prime d'ancienneté .de ,-100/0, aura droit à une indem­
nité de licenciement ég'ale à un mois de salaire, com­
pris accessoires . .' .•.. ~ . 19.965­

!;es prég,entes dépenses sont imputables au Budget 
Local, Exercice 195-2, Chapitre 13, article 2, Paragra.. 
phe 3. . _________ o. 

Suapeasion de fonœtions 

N:Q 496.53IjCP. du : 
. . 2 juillet 1953. - M. Koudakpo Christüphe, agent 
d'hygiène de· 6e classe du cadre local du Togo, en 

· instance de oomparuHon devant le Conseil de discipline 
est. suspendu de ses fonctions pour compter. de la si­
gnature du présent arrêté. 

Pendant toute la durée de Sa suspens~on defoncHons, 
M.l(.oudakpo n'aura dvoit qu'.à la moitié de son trai­

. tement bvut dégagé de· tous accessoires de solde, à 
Pexoeption, toutefois, des prestations familiales. 

"ore•• de Polh:. 

No 49J.5·3/COC. du : 
29 juin 195,3. - L'e garde de 2e classe Kotoa André, 

N0 Mie 1189, du dépôt des gardes, 'èst licencié p'our 
mauvaise manière habituelle de serv:r et rayé des oon­
trôles actifs du Corps des 'gardes cercles du Territoire 
pour compter du 310 juin 1953. 

. La gratuitédti transport lui ,est accordée polir rejoin­
dre ses fioyers avec sa· fàniille,. 

Sontefllgagés comme stagiaires dans ··le Corps des 
gardes çerdes du. Territoire ,et affectés au dépôt 
d'instruction de Lomé, les vol,ontaires dont les . noms 
suivent: . 

Pour contp4er du 1er juin 1953 
" y,endouba Laré -cn remplaçement du garde Okou­
:masoou l(.oh~; démissionnair:e. 

pour coni:ptp du. 1er juillet 1953 

Nambidem Koudadja - en remplacement du gardé 
Kotoa André, lioencié . 

N° 494-53VCOC. du: 
29 juin 195>31. - Sont nommés aux grades Ci-après 

pOUl" compter du 1er juillet 1953 (pris,e de sang et droit 
à la soldë' oompris) : . . 

Brigac/:.t.rN7Ckef de 1re cla$se 
Dorego Laurent, Brigadi,er-Chef de 2e classe MIe' 

1786, du dépôt des gardes 
Esoo Bilao, Brigadier-Chef de 

du dépôt des gardes. 

BrigarU8Jr-C/üJl de 
Sagb) Hounsou, Brigadi,er de 

dn dépôt des gardes . 

2e classe Mie 1.782, . 
. 

2e clas.se 
1re classe MIe 1607, 

Douh Laré, Brigadi'er de 1re c1aSise MIe 1422~ 
du pHoton de Soküdé (Bassari) 

Lorimpo, Brigadier de 1re Classe MIe 15,99, du 
peLoton oe Mango. 

Bdg;ddte", 
Cyr Boï, Brigadi,er 

dépôt des gardes 
Abah:mtou, Bdgadrer 

dépôt des:gardes 

de 1re classe 
de 2e classè MIe 1.642, du 

. . 
de 2e classe Mie 1.741, du. 

Karsa Michel, Br~gadier de 2e classe Mie 17431, du 
dépôt des :gar'des 

Alatebi, Brigadier de 2e classe Mie 1664, du dé. 
pôt des gardes . 

Brigadier de 2e. classe 
Kümlan Djalité, garde de 1re classe MIe 1"696, du 

dépôt des 'gardes . , 
..Sanie Michel, .garde 1re classe MIe 1711, du dépôt ~ 

des gardes . 
1 Ouessi:Agba, garde de 1re classe Mie B19, du dé~ 
pôt des 'gardes . . '. . 

Djatonguc Lamboni; garde de 1re classe MIe 1546, 
dlJ peLoton de Lomé· 

l(.ombate L.aré, igarde de 1re classe Mie 1676, du 
peLoton de Tsévié . 

K'ôum Tébié, garde de 1re classe MIe 1679, du 
peloton d'Atakpamé. 

A1aou Balakoassi,garde de 1re classe MIe 1541, 
du peloton de Dapango 

1 Kpatcha II, 'garde de 1re classe· MIe 1612, du 
peloton de Mango . 

'No 912/D/SO. du : 
,2 juiUet 195,3.. -,- La décisilÛn ·nQ 134/S0. oU 

21 février 195·1, nommant M. Menager Serge, S'llr~ 
veqlant~Ch;ef . de la PrlSlOn d'e'· Sok,odé, est abrogée. 



. .",- ~ 
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M. Laulient, Ellgène, Maréchal, des Logis Chef, 
en setivice à. Sokodé,est nomm'é surveillant-chef de 
la dite localité, en remplacem'ent de M. Menager, 
appelé à d'autnes tionctions. 

llsera Iseoo~dé dans ses i1ondIons par un commis 
, d'administration IDiis 11 sa dispositlion par le Comman­
'dant de Cerde. 

N) 913jO/P. du: 
2 juillet 1953. - La décision no 128-0/P. du 31 

janvier 1952, nommant·· le Maréchal des logis Chef 
Menag.er, Oomm'iiSsaire de police de la Commune­

. Mixte deSokodé lest abliogée. 
M. Laurent Eugène, Maréchal des logis Chef . de 

Oendarmede, Commandant .la Brigade de Sokodé, 
'est nommé oumulativement avec ses tonct~ons actuelles, 
Oommissaire de BoHce de la Commune-Mixte de 
Sok,odé. 

N° 502-53/COC. du: 
, 3 juiUet 1953. -:- L'arr,êté l1Kl! 307'-53/COC. d!! 
29 avril 1953 portant détachement .est abroge. 

L·es gradé ·et gardes cercles dont l,es noms suivent, 
détachés au Service des Douanes, sont remis à la 

,disposition du Corps des gardes cercles pour compter 
du f~r juiHet 195·31 -et affectés ledit jour au Dépôt . 
d'Instruction de Lomé: 

AffiiOU:èOU Batabati, Brigadi,er de 2e classe 

Pouffiiouna Adjolou, Oarde de 1re classe 

Lare Komb'ati, Garde de 1re classe 

~Oansogo Milougou, Oarde de 2e classe. 

No 9281/0 jCOc. du : 
3 juillet 1953. Le Maréchal des logis Chef cfe 

Gendarmerie Laurent Eugène, Commandant la Bri­
gade de Gendarmerie de Sokodé, est chargé, conformé- . 
ment aux dispositions de l'arrêté no 503 du 8 septem'­
bl1e 1942 if,t sous l'autorité du Commandant 
de Oerde, . , de l'instniction~ de la discipline 'et évien­
tuellement de 'l'admiinistraHon du PeLoton de gardes­
cercJesen service dans le Oercle de SOko'dé, ,en liem­

, placement du Maréchal des logis chef Menager, par­
tant ,enoonwé. 

. r L'e Maréchal des logis chef Laurent reçoit ,de 
. l'Inspecteur dù Corps des gardes cercles toutes lns­

trucUons de détail nécessaires pour mener à bien la 

mission qUi lUI ,est oonfiée. 

, 'La' présente déci:sion aUra ,effet pour compter du 
1er juillet '1953. . 

DIVERS 

Comma.de•••! au!oohton.e 

'Par décisÎlons et arrêté5 du Commissaire de la 
République au TogiO: 

No 895/DIAP. du: 
29 juin 1953. - Est acceptée l~ démission de son 

,emploi, off.erte par l,e nommé Da'tag'ni Kouame, secré­
taire du Chef supéri'eur de Bassari. 

No 500153'/AP; du : 

(Cerde 

à l'in-
. ' 

chapitre S,article 
Exercice 19531. 
pour compter du 1er 

.. 
Société John ' 

un an expira~t, 
valeur du terrain 

121-8 du Territoire., 

. . 

l'attribution pl'Ovi-
d'Administration 
domanial de la 

il BUtta Cercle du Cent:r,e 
immatriculé a" 

du Togo V:ol 1 Nd 96 aux, 

. 

aux Do­
domanial Ide la con • 

au Livre. . 
aux con.: 

le prlX de' 

. 
p~V1., 

Domaines 
oontenanéè .de 

Cêntre constituànt le 
Livre-Foncier dU' 

condit~ons' 
la 

üè Trente­

.w,.' . ,; 

1 2 juillet 195>31. ---:- Est 'r'econllUe la désilg,natkitl" 
faite oontormém.ient aux règles coutumières de Tete' 
Barnabas, oomme Chef du Canton d'Akata 
de Klouto), sous le nom de Barnabé Adassou T·ete VI. 
1 L'indemnité annUlene de 'fonctions attri:buée 
téressé lest fix:ée à 20.000 francs. 

Cette ind:emnité ·est imputable au 
15 du budget local du Tiogo 

Le présent arrêté aura ·effet 
juillet 1953. 

. Domai.es 

N<) 465·i53/Dom. du: 
25 juin 1953. Il ,est accordé à la 

Walkdell un délai supplémentaire de 
le :3 octobre 1953 pour la mise ,en 
faisant l'objet du titre tonder nlo 

du Togo.' 

No 466-5,J/Dom. du : 
,25 juin 1953. -' Il 'est accordé à la Sodété U.A.C. 

un délai supplémentaire cfe un an 'expirant le 3 octobre 
195,3 pour la mise en valeur du terrain faisant l'objet 
du titre foncier nPi 1217 du T'erritoire du To'go. 

NQ 468-53VDom. idu : 
25 juin 195.3. Est appr,ouvée 

soire à M. Afutoo Hilaire, Commis 
aux Domaines à Lomé d'un terrain 
oontenanoe de 15 al1es SIS 

oonstituant le lot n!-" 131 du terrain 
Livre-Foncier dit l1erritolre 
oond:ltions sttpUlées dans le Cahier des chargespréa­

.labl'Û· à la mlise len adjU!dicatlOn ,et moyennant le prix 
oe Trente-Six Mille Francs. 

Nq 469-53yDom. du : 
25 ju,in 1953. ___ Est appr.ouvée l'attribution proV!­

&oil'e 11 M. Oaba . Balthasar, Comm'is 
maines là Lom:é d'un terra'in 
tenance de 15 are{s Isis à Bijtta, Cerde du Oéntrè cons­
t.iruant le lot n~ 15 du terrain .immatrlculé 
F,oncier du Territoire du Togo v.ol. 1 NO 96 
ditions ,stipulées dans le Cani'er des charges préalable 
à la niiS'cen adjudication let mioyennant 
Trente-Un Mme Francs. i 

NQ 470-531/Dom. du: 
25 juin 1953. - Est appl1ouV'ée rattribution 

SOlre à M. Bruce Emmanuel, Oéometre aux 
à Lomé d'un t,errain domianial de la 
15 ares SIS à Blitta Cerde du 
lot' nQ 14 du 'terrain immatriculé au 
T,err:itoirc du Togfo Vol. l' No 96' aux 
stipulées dans le Cahi·er des chargfes préalable' a 
mise en adju:d,Îcation ,et m.oyennant le priX 
Cînq Mille FrancS .. 

,' .. 
- .....: ',~ "--.­
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N<l,.471-53IjDom. du;' 
25 juin 195,3. - Est approuy;ée l'attr;ibuHon proVI­

sOire à M. Couassi Joseph, Commis d'Administration 
,au Parquet à Lomé d'un terrain domanial de la contenan­
ce qe 22 ares ISis à Blitta Cerde du Centre .oonstituant 
le lot nQ 16 du terrain immatriculé au Livre-Foncier du 
Terti1Joire du' 'tÜ'gIO Vol. 1 No 96 aux, conditIons 
stipuLées dans le Cahier des charges préalable à la 
mise en adjudication let moyennant le priX de 'Qua­
rant€'-Six Mille FrancS. 

N<~ 472-5'31/Dom. du:, 
25 juin 1953. Est approuvée l'attribution provl­

sOlr·e à M. Aboki Walter, Commis d'Adminisiration 
Principal aux Domaines à Lomé d'un terrain domanial 
de la contenanoe de 22 ares SIS à Blitta Cercle du 
üentre oonstituant l'e "ot n~ 17 du terrain immatriculé 
au Livre-Fioncier du Territoire du Togo Vol. '1 NOl 96 
aux oondit;i.onlS stipulées dans le Cahier des charg1es 
préalaMe à la mise ~n adjudication et moyennant 13 
priX de Quarante-Six Mille Francs. 

! 

Na 473-5'3/Dom. du; 
25 juin 1953. - Est approuvée l'attribution proVI. 

sOlre à M. Adjalo Simpson, Commis d'Administration 
a'UX Domaines à Lomé d'un terrain domanial de la 
oontenance de 15, ares sis à Blitta Cercle du Centre 
oonstiiJua;nt \ 1e lot no 19 du terrain immatrrlculé 
au Livr·e-F:oncier du TerritoIre du Togo Vol. 1 NO: 96 
aux oonditjo11ls stipulées dans le Cahi.er des charges 
préalable ,à la mise :en ad judic aHon et moyennant le 
priX 'de Tren1Je~et-Un Mille Francs. 

No 474-5,31/Dom. du : 
25 jum 1953. - Est approuvée l'attribution prüv1­

soir·e à M.. Amega'n André, Commis d'Administra1:ion 
au Cerde d'Atakpamé d'un terrain domanial de la 
contenance de 15 ares sis à BUtta Cercle du Centre 
const~tuant le Iot nq 20 du terrain Îm'matrlculé au 
Livl'e-Fonder du T,erritolre du Togo Vol. 96 Nd 96 
aux 'condi~ünls stipulées dans le Cahl,er des charges 
préalable à la rnise len adjudicaHon et moyenrtant le 
prIX de Trente-'et-Un Mille Francs. . 

N) 475-531/Dom. du: 
25 juiin 19531. -.:... Est appr.ouvée l'attribution provI­

Soire à la Maison CICA à Atakpamé d'un terrain 
domanial die la Ciontenance de 15 ares sis à BUtta 
Cercle du Centre con:stituant le lüt no 39 du terrain 
.immatriculé au U~e~F,oncIer du Territoire du Togo 
V,ol. 1 NO 96 aux oood'iti.ons stipulées dans le Cahl,er 
des charges préalable à la mise en adjudicati.on et 
rll10yennant le prix de Vingt-Cinq Mille Francs. 

N° 477-531/Dom. du : 
, . 25 jllljin 1953. - Est approuvée l'attribuhon .proVl­
sO,lr:e à M. Oumaro Marna, Colporteur, demeurant à 
Nuatja d'un terrain domanial de la oontenance de 10 
aves s.is à Nuatja Cerde du Centre constituant le Lot 
no 2 du terrain iimmatrlculé au LIvre-Roncier du Cercle 

d'Atakpamé' V.ol. 1 No 47 aUx ooncfitimis stipulées 


,. 

dans le Caliier des charges préalable à la mise en 

adjudiicaHonet moyennant' le prix de Cinquante Trois 

Mille Francs, 


N) 47S·53,/Dom. du : 

25 juin 1953,. - Est appflOuvée l'attdbuHon pro'W-. 


soire à M. Adiha Ahouissou, Transpor:eur à Nuatja 

d'lIn terrain dOmanial de la oontenance de 10 ar3S SiS 

à Nuatja Cercle du Centre constituant le Lot n) 3' du 

terrain immatriculé au L1vre.Foncier du èercle d'Ata­

kpamé Vol. 1 No 47 aUx oondiHons stIpulées ,dans le 

Cahier des chatge,s pr~alable à la mise ,cn adjudicatlün 

<et moyennent le prix de Cinquante-Trois Mille francs. 


No 479-53,/Dom. du: 

25 jU111 1953. - Est approuvée l'attribution r:r.OVl­


sOlre à M. Gayibo J.oseph, Employé de Commerce 

V.A.C. à Nuatja d'un terrain domanial de la contenance 
de 15 ares 15 cas sis à Nuatja Cercle du Centre conS­
tituant I,e lot nlDl 4 du terrain imma'triculé au Livre-F~on­ '.:~ 

cler du Cerde d'Atakpamé Vol. 1 No 47 aux conditions 
stipulées dans le Cahiier des charges préalable à la 
mise en adjudication let moyennent Ie prIX de Soixante. 
Un Mme Francs. 

No 400-531/Dom. du : ., 
25 jUin 1953. - Est approuvée l'attribution proV!­ . ~. 

SOlre à la Société C.I.C.A. à Lomé d'un terrain do­
manial de la contenanoe Ide 15 ares 13 cas. sis *Nuatja 
Cerde du Oentte oonstituant le l-ot no 10 du t~rrain 


immatriculé au Livre-Foncl·er du Oerde d'Atakpamé 

• it' 

( v,ol. 1 Np 47 aux oonditions stipulées dans le Cahier 
des charges préalable à la, mise ·en adjudication et 
moyennant le priX de Soixante-Un Mille Francs.' 

No 487-53jDOM. du: 

25 juin 1953. ~ Le titre f.ol1CÎ<er nO 502 du Terri ­


toine du lbgü est aUribué à titre définitif et en toute 

propriété' à Mme Lok,ùssi Seddor, rev.endeuse à Lomé. 


No 488~53/Dom. du : 
25 juin 1953. Le titre foncier nO ,198 du Terrt~ 

toire du Togo est attribué à titre déIinitif et en toute 

propriété à Mme Philippa Amedjogbé, rev'endeuse à 

Lomé. 


No 489~53/DOM. du: 

25 juin 1953., Le titre foncier nO 164 du TeI'ri~ 


toire du Tlogo est attribué à tiLre définitif et en toute 

propriété à M. Raymond Eychenne à Lomé. 


EDseigDcment 

No 492-53jIA. du : 

29 juin 1953. Sont admÎ:s définitivement à 


l'examen du certificat d'aptitude pédagogique (-&ession '. 

1953) les instituteurs-adj!oints dont les noms suivent, 

, Adigo François A'Ssigbley Anagonou , 


http:adjudicati.on
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.:Ro .897jD/IA. du : 
29 juin 1953. 1 Sont définitivement admis aux 

épœuvesdu certificat d'aptitude professionnelle p:our 
la 'session 1953 les élèves du Collège Technique de 
Sokodé dlont les noms suivent: 

Section menuiserie: 
Fantognol1 François 

Section m~çonnerie: 
Afangniv'Ù Paul 

Section ajustage: 
Amouz·ou Léon Klnvi Kouévi 
LI{' Certificat d'Aptitude ProfessiülllleUe est décerné 

aux candidats susnommés avec mention de la secLkm 
dans laquelle Hs ·JIÜ été inscrits. 

Penaio. 

N0 45.6-53/f. du : 

25 juin 1953. Il est ooncédé à l'ex-instituteur 
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Nd 461-53jTP. du: 
25 juin 1953. - Est et demeure rapportée la ' dé ... ,., 

cision no 273 du 12 avril 1938 acoordantà la· Qom-,' 
palgntè Miniè:r-e du Togo dont le siège est à Lomé/ 
une autorisation personnelle minière. " ... , 

N0 46.2-5'3jTP. du : 
25 juin 1953. - Est et demeure rapportée la 

cision nQ 618jTP. du 20 août 1942, accordant 
autorIsation personneUe minière à la « Holding 
loniale» pour les substances de la 3e catégorie. 

N') 463-53/IP. du : 
25 juin 1953. - Est et demeure rapportée la.' 

décision N<l 765/TP. du 29 décembre 194·3 acoordant" 
une autorisation p:ersonnelle minièr-e pour les substan- ,~ 
ces de 1re et 3e catégories acoordée à la société, 
Marocaine de MilJes et de Produits Chimiques. . 

Na 935/D/TP. du: 

~djoint hors dasse Mensah Kouévi du cadre local 
du 'f,ogo, sur l,es fonds de la caisse de retraite du 
per:sonnel autochtone une pension d'invalidité au taux 
annuel de Cinq:uante Huit Mille Trois cent Trente 
Six Francs (58.336 francs). 

La pension susvisée sera majorée des indemnités 
de charges de famille allouées suivant les textes 

. en vigueur. . 
Le présent arrêté aurae'ffet du 1er avril 1953. 

Porteur de contraintes 

N° 938/DjAP. du : 
7 juiIlèt 1953. Le Brigadier Chef de 2e classe, 

Komlan Amegbe2lo, ,en service à Tsévié, est nommé 
porJeur de oontraintes pour le Cercle de Tsévié,en 
remplaoement de l'Assistant de Police Comlan Geor­
Iges, nomm!é par ,décision nO 759-DjAP. du 29 juillet 
1952. Il prêtera serment devant le Commissaire de 
la RépubliqJue ou son délégué conformément à l'ar­
ticle 7 de l'arrêté 'tp 52 du 27 janvIer 1935. 

Recherche.. minières 

N~ 459-53fTP. du : 
25 juin 1953. - Est et demeure rapportée la 

décision nb 238 du 21 mai 1935 acoordant à la So­
ciété Du10s frères, une autorisation personnelle mi­
nière. . . . 

Nd 460-53jTP. du : 
. 25 juin 1953. - Est et dèmeure rapportée la~~­

clsion n<1 457 du aloût 1937acoordant à M. Mora}tls 
Emmanuel Jean, domicilié" à Lomé pour agir en tant 
que mandataire de M. Goor Jean, Ingénieur Géo­
logue, une autorisa/non personnelle minière. 

7 juillet 1953 - Une autorisiltion personnelle mi-" 
nière pour l8s substanoes suivantes: or et diamant, y 
claJssées dans la première catégorie et valable dans :, 
toute l'étendue du T,erritoire du TO'go,est accordée a' 
M. Ahadji Albert, demeurant à Lomé, 51 Rue de Bè.' 

S. 1. P. 

NOl 501~53/AE. du : "' 
3 juillet 1953. - Est constaté pour compter du 30. 

juin 1953 la cessaHon des fonctions de M. Abalo .. 
André, oomme Secrétair-e-Trésorier de la Sod,été In­
digène de Prévoyance d'Atakpamé. 

M. AgouiSse JosePh est nommé Secrétaire-Trésorier 
de la>dit\e SIP, len remplacem'ent de M. Abalo André. 
Cette nomination prendra effet pour oompter du 
juiUet 1953. 

1er, 

. Pour oompter de la prise en charge de ses foné,.,' 
tions, M Agouss-e Joseph percevra un salaire mensuel , 
de 7.000 francs (Sept Mille francs)., :; 

Textes publiéS à titre d'information', 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

DECRET N° 53-594 du 25'Îuin 1953 portant ,. 
règlement d'administràtion publique, en ce qui., 
cQncerne les fonctionnaires et agents dés dé-" 
partements. des communes et des établissements', 
publics départementaux et communaux, pour 
l'application de la loi du 26 septembre -1951. _ 
instituant des bonifications d'ancienneté ,f!o.ur§ 
les personnes ayant pris une par! active. el,; 
continue à la résistance et prévoyallt des. dé-) 

...~ 



. .:... 
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,rogations temporaires aux règles de recrute_ 
'mtint et d'avancement dans les emplois publics. 

De président' d'il conseil des ministres, 
Sur lIe rapport du ministre ,de l'Intérieur, du mlinlstre de 

la, défieitlSie natl<\lta~e, dt minIStre des anciens combattants et 
victimes de la guer~, du mllI1lstre des fmandes, du minIStne 
du budget, du 'ln,~nistl1e de la reoOnstructio,n et de l'ul'bantsmie, 

,du ministre dte la santé p'Ilb'l1que et de la populaion, du 

secrétajre d'Etat à l;a p!1é!Sijd!enc'e tiu oonseil, " ' 


Vu la 101 no 51-1124 du 26 septembre 1951 lnstrtuant les 
boniflcat~ons 'd'anCilenn!eté pour Iles personnes ayant pris une 
part tllctn>le ,et dont1lt1ue à la réSilStan(!e et prévoyant d<es déro­
gatiJons~empOrtllire;s aux règl!es die recrutement et d'avance­
ment danS l(eS emplois publics, <etnotarriment l'article 7 d'e 
cette loi, aux termes duqueL « un décret portant règlement 

,d'administrtlltliOn pub'l;que flxera... les conditions d'applka­
tion de la préSente lOI !6t les règ'Ies d'e fonct,botmemlent de la 
,oommissÎqncentral:e prévwe à l'artlC1le 3 »; l ' 

Vu /Je décret no 52-657 du 6 jmn 1952 portant" règ~ement 

d'administratIOn puhIJque pour l'appI~catlon d:e la 101 du 26 


,septembre 1951; i 


Le cons'eiJ d'Etat ,entendu, 

DECRETE: . 

ARTIcLE PREMiER. Le présent décret fixe les 
mQdalités d'applicaHon aux f;onctionnaires et agents 
-des départiet:nents, des oommunesetdesétablissements 
publics- départementaux, oommunaux; interdépartemei1­
taux IOU interoommunaux de la loi du 26 septembre' 
1951 instituant des bonifications d'ancienneté pour 

. les pers1on11'els ayant pris une part active et oontinue 
'à la résistance et préVloyant'des dérogations tempQrai­
res ,aux règl1es de recrutement et d'avancement dans 
les !emplois publics. 

TITRE PREMIER 
Bél1l1ficiaiJ1e.s~ 

ART. 2. Peuvent sieuls bénéficier d'es disposWons.2;. 

du présent décret l,es agents ayant' pris' une part 
active et oontinue ~à la résistance, susceptibles d'être 
rangés dans l'une des catégories définies à l'article 
4 de la loi du 26 septembre 1951 susvisé. . 

ART. 3. - L,es titres et les droits des intéressés 
sont, dans tous l,es cas, examinéS par la commissipn 
central,e prévue aux article 3 et 6 de ladite loi et 
dont le mode de constitution et le fonctionnement 
sont déterminés par l'article 3 du décret du 6 juin 
1952. 

ART. 4. Dans les tl10is mois suivant la publica-
Hon. du présent règlement ou dans les trois mois 


, lSuivant ~etir lentrée en fQnctions si eUe est postérieur~ 

,tes bénéficiaires devl10nt déposer leur demande aux 


. services dhargés du personnel dans les préfectu'res, 

tnairies IOU établissements départementaux, interdépar­

- tementaux, commerciaux QU interoommunaux dont ils 
ielèvent. Toutés justificaHons utiles,et notamment les 
pièces mentÎlonnées ci-après, devliOnt être produites il 
l'appui de la demande dans ;un délai qUI ne pourra 
excéder six mois après l',expiratiton du délaI précéd~t. 
Les délais prévus ci-dessus seront doublés pour les 
.agents. en f,oncHon hors de la métl'opole. . 

,/ ' . 
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Les préfets, à qui lies maires, présidents des cap­

seils d'administration, commissions administrativ:es ou 

comités de gestion des établissements publics adresse­

l10nt ces demandes, les transmettront, ainsi que celles 

des agents départementaux, à l'Qffice national 

en saisira immédiatement la commission centrale. Cel­

le-Cl pourra lorsqlU'elle le jùgera nécessaire et 

de compléter les renseignements contenus dans le,s dos­

siers, faire procéder à touteenqruête sur l,es services 

de résistance invoqués par lies agents. ,en cause, et 

éV.:entuelIement sur leur situation au regard des dIS­

posiHons' de l'article 5 de la loi. 


ART. 5. '-, Afin de déterminer S.l les intéressés 
remplis~ent bi,en les conditions requises par l'article, ' 
4 de la l,oi ,et d'évaluer, le caS échéant, l'importance 
des avantages qUi' peuvent I,eur être ultérieur,ement 
oonsentis, la oommission centrale tient oompte : 

la En ce qui oonoerne les perSonnels visés au «a.» 
dudit article: 

De la durée des services figurant,soit sur l'état 
signalétique {!t des services, soit sur le certificat d'ap'­
partenance dél,ivré par le secrétariat' d'Etat aux forces 
armées (gt:terre), s'il s'agit d'agents ayant appartenu 
aux forces françaises de l'intérieur oU en qualité 
d'agent P. 2 ou P 1, aux f.orces françaises combat­
tantes; , 

. De la durée des services actifs figurant sur l'at­

testatIon délivrée parle ministère des andens com­

battants ,et victimes de la guerre s'il s'agit d'agents 
ayant fait partie de la résistance intérieure française; 

20 En ce qui ooncerne les engagés v'Ûl'Ûntaires vi­
s~s à l'article 4 b, de la durée âesserviëes figurant,' ' 
sur l'état signalétique :et des services; 

3d En ce qui concerne les agents visés à l'article 
4 c, de la durée des servites figurant sur les certi­
ficats délivrés par le comité national français de Lon­
dres IOU les services de la France ,libre, sous réserve 
d'aVloir saiisfait aux conditi,bns prévues' par l'accord 
franoo-britannique du 7 août 1940. 

Sont. regardés comme ayant quitté la France oU 
un territoire ,occupé par l',enn'emi les agents qui, ap­
partenant à une unité organ1sée ont adhéré avant 
J;e 8 I1JOViem:br,e 1942 à la France libre. ' 

ART. 6. Le bénéfice de l'applicati'on, des' dis­
pds'itions de l'article 4 de la l'Ûi susvisée du 26 sep­
tembre 1951, pourra' être acoprdé aux agents ' ,qui. 
bien, ,que n'ayant pas appartenu aux organisaii;ons 
visés aux a, {jet c dudit artide, aUl10nt néanmoins 
apporté la preuve qu'ilS .ont habituellement accompli 
pendant six mois au moins avant le 6 juin 1944 des ' 
ades caractérisés de résistance, tels qu'ils sont défi­
nis ci-après . 

Les actes habituels de résistance ainsi invüCji'llés 

devl10nt être certifiés pour chaqlue intéres:sé, au moyen 

d'un rapport circonstancié attesté sur l'honneur par 

le chef I1esponsableet contre-signé par Ie liquida­

t'eur à l'échelon national d'Un mouvement QU d'uri 

réseau réguHèr,ement hom;ologuéset, ,pour les 'ag,ents 

visés' au 70 et S:i ci-dessouS, par l'aut'Ûrité militaire 

française ou alliée.. Ils devront avoir été acoomplis 

dans l'un des domaines ci-après : '. . 




. " 
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la Pl'Iopagandè : diffusi'on, impression, rédaction d'un 
journal édité "par IUn mouvement; "" 

2.(/ Renseignements recueilUs pour le oompte d'un 
ré~eau, d'un mouvement 'ou d'un service de rensei~ 
gnements français ou allié; 

'30 Participation à des oorps francs rattachés à, 
un mouvement;.. 

4q Sabotages ,exécutés pour le oompte ou sur l'or~ 
dre d'un mouvement 'ou d'un réseau, ou. en liaison 
a"ec des membres responsables de ces réseaux ou mou­
vements; 

50 Etabliss'ement de fausses pièces d'identité, héber­
gement gratuit, participation à des chaînes d'évasion 
pour l'e oompte, sur l'ordre ou en liaison avec des 
melpbres responsaMesde oes ,réseaux 'ou mouvements; 

60 Aide fournie en matière de transports, de dis- " 
simulation d'armes OU de matériel de g~erre,' d'opé­
ràti.on .deparachutage, en liaison avec des réseaux 
ou mouvements; 

70 Aide· .ou soins donnés à des évadés .ou JjIessés, 
mèmbres de résea.ux ou de mouvements de résistance 
.ou 'des i'orees niilitaires françaises ou alliées, à des 
personnes recherchées pour· ade de résistance; 

80 Tous ades importants, qui ,par leur répercussion, 
ont été de nature à porter une sérieuse atteinte au 
potentiel' de guerre de l'ennemi 'et avaient cet objet 
pour mobne, oompte tenu des ordr,es donnés à .cet 
e'ffet par l,es chefs responsables derés'eaux de résistan­
ce IQU de mouvements OU des. aut.orités qualifiées fran­
çaises ou alliées.. 

ART. 7. Les agents qui sollicitent le bénéfice 
des dispositiIQns de l'article 4 (lk> et 2~) de la 101 du 
26 ,septembre 1951 ont à présenter à l'appui de leur 
demande: 

Une oopie certifiée oonforme de la notification mi~· 
ni:stérJelle die leur pensiIQn ou de leur brevet de 
pellsion, s'il s'agit de blessés ayant été admis au 
bénéfice des ordonnances ni:> 45-321 et 45-322 du 3 
mars 1945; . 

La carte de déporté IQU d'interné de la résistance 
d,élivrée dalls 1es oondiHon'l prévues à l'article 313 du 
décret no 49-427 du 25 mars 1949, s'il s'agit d'agents 
pouvant inVloqlUer le bénéfice de la loi du 6 a.oût 
1948; 

Un état signalétique et des services établi à leur 
llom, ainsi que, le cas échéant, un certificat d'apparte­
nance à un mouvement homo1IQgué de la résistance, 
outouteautr.e pièce justificative, s'il s'agit d'agents 
qui :sollicitent le, bénéfice des dispositions du 2.:1 de 
l'article susvisé. 

TITRE Il , , 

Maiora~ton.s d'an.cienn.etéet Oénéf:ices de campagne. 

ART. 8. - Les per.sonnels visés à l'article 1er 
. du présent règlement ,entrant dans l'une des catégories 
de résistant définies au titr,e 1er de celuI-ci let qui !Qnt 

. déposé leurdemaiIde dans les délais fixés à l'artide 
4 ci-dessus peuv,ent prétendr,e au .bénéfke de majo-' 
rations d'ancienneté de services . égales à la moitié du 

t,empspassé dans la résistance active augm!'l1tée de ·1 
six mois. 

. Dans tous tes cas, il appartient· àla o0mmissÎ-on 

central,e prévue à l'article 3 ci~dessus d'apprécier: l'im­

portance des majorations susceptibles d'être' accor:dées ." 

aux intér,essés. . . . ,) 


L'extrait individuel du pliOcès-verbal de la oommis-
SiOll certifié par .le présid'ent et mentionnant 1 e dé~ ;::7 
oompte des maj.orations susdeptibles d'être accordées" 
à chaque intér.essé en application des dispositions de 
la loi du 26 ,septembœ 1951 est transmis à celui-Cl <Ct; 
par l'intermédiaire du préfet, à l'autorité investie, du 
pouVioir d·e nomination, qUI doit, ·dans· le délai' ·d'un . ~~. 
mois, ,en saisir l'organisme chargé de l'étahlissement "­
du tabI.eau d'avancement. . <~i 
. cet ,organisme apprécie l'incidence de ces majora- .•~ 
Hons sur la carrièr,edu foncHonnaire oU de l'agent, 
en fonction des ,éléments figurant dans l'extrait précité 
{t1: compte tenu des disposWons de l'article 9 ci-après. 

Dans l'hypothèse où il lui parait possible ({lue les ·1.' 

péri.odes oonsidérées aient été déjà, en tout ouen; 
parUe, prises '.en oompte au titre tant d'autl1es d~spo­
sitions. légi,slatives ou règlementaires que de celles; 
relatives aux rappels pour Iservices militair,eset assimi~ . 
lés, ou au titre de l'ordonnance nO 45--1283 du 15' 
juin 1945 oompljétée par la loi no 4~838 du 19 mal 
1948, l'organisme chargé d'établir l:e tabl,eau d'avan­
cement peut demander à l'autorité investie du pouvoir 

. de. llomination de pl1ovoquer un nouvel examen du 
cas de l'intéressé par la commission centrale; celle-ci 
doit prendre une nouvelle dédsion dans J.es quinze '~ 
jours suivant la récept10n de la délibération' de 1 

}',organisme chargé d'établir le tableau d'avancement. .:.1:: 

LOl'1sque le nouv,el extrait du pr.ocès-verbal de la' 

°l,ommis~ion cehntra~e d';~trabl:parlventu bàl t'addr;tinistratipn, ..·.:1'·
'orgamsme c arge e a 'lr e a eau avancement .e. 

réuni à nouveau dans Les huit jours de la, réception .~ 
de cette pièce sera appelé à émettre un avis définitif. '.~ 

Le chef de l'administration intéressée peut lui-même ".~ 
demander un nouv,e1examen du cas d'un bénéficiaire ,~ 

~~:~~e~treareda~~:~j~s~o~'él~:~~~~' d~otto~~e~:t~~i~ ;~ 
et en particulier moraux, susceptibles d'éclairer cet ",il 
organ~sme. 

ART. 9. ~ Les majorations visées à l'article ci-des­

sus sont assimilées en ce qUl ooncerne l'avancement 

aux majorations de même nature accordées pour ser­

vices de la guerre 1914-1918. 


Elles doivent êtr,e prises .en c.onsidération pour les, 

avancements d'échdon, mais non pour le calcul du 

temps de service effectif ,exigé dans un grade' infé­
rieur pour postuler le grade supérieur. . . 


Pour l'application de cette di'Spositi-on la classe 
. ,est assimilée au grade 10rsQIU'eUe s'acquiert seLon 
la procédul'e fixée pour l:avancement de grade par 
les textes législatifs ou réglementaires en vigueur.. 

Dans l'hypothèse où ces majorations .ont pour !effet 

de porter le fionctionnaire à l'échelon de traite,ment 

maximum de sün grade ,ou l,àrsqu"elles s'appliquent' 

à des'!\oncHonnaires d~jà ,en possessi.on de ce ttaite~. 


ment maximum, le rreliquat des majorations non utHi~ 
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sées, ou 'l'eur totalité suivant le cas, est 'mis,err.réserve 
en vue de J.eur utilisation ultérieure après acoessi,on 
à .un grade supérieur. . 

ART. 10.-. La date à prendre en oons:idéraUo,l1 
pour.déterminer {,e début de la péri.ode servant de 
ba~&e au caJcul' des majorations d'andenneténe doit 
pas êtf.e postédeure au .6 décembre 1943. Toutefois, 
oette date ne peut être opposée àux bénéficiaires des 
artides 12 et 13 du présent décret ou de l'article 4 
(pr;emiler aljnéa, b, et t}"loisième alinéa) de la loi 
dit 26 sept,embr,e 1951.. 

ART. 11. - La date limite de cessaHon des services 
dans la résÏstance à prendre 'en oonsidératioon est 
ùriiilormément fixée au 20 ,octobre 1944. indus. 

Toutefois, la date ci-dessus est remplacée par celle 
de la libération ,effective du lieu de résidence des 
intéressés lorsque oeux.:ci 'se tr.ouvaient ,en Gors'e ou 
'tl.ors de la métf\Opole :et qu'ils ne sont pas visés, par 
aiUeur:s, par les dispositions de l'article 4 (prem:er 
alinéa, IJ) de la Loi du 26 septembre 1951). 

):tle ,est égaIement remplacée par celle de la libé­
ration ,effective du lieu Où résidai·ent les intéressés, 

.lSans pouvoir dépasser. le 8 mai 1945, lorsque cette 

l~bération s'est pl<Oduite postérieurement au 20 .octobre 

1944. . ' 


ART. 12. - Les f.onctionnaiœs ·et agents jouissant 
d'ul1l~. pensi.on d'invaHd~té égale ou supér.ieure à 40 
p. 100 pour hl:essures reçues OU maladies contractées 

dans une unité oombattante au oours de la guerre 

1939-1945'90nt admis, d'office, au bénéfiee d'une ma­

j.oration dJancienneté égale à celle oons.entie au plus 

favorisé des combattants non mutilés. La période à 

prendre len oonsidération dans le calcul des majora­

tions de l'espèce est prolongée à cet 'enet du j.our 

de la blessur·e ou de la maladie jusqu'au 8 mai 1945 

inclus. .. . 

ART. 13. -' Le temps pas:sé à Phôpital ou en oongé 

de oonvalescence après ladémobiilisati.on ou la ré­

. f6rmeest compté l.orsqu'il s'agit de blessures OU de 
rnaladi,e contractées dans une unité oombattante au 
oours de la guerre 1939-1945, comme temps de pré­
sence .sous les drapeaux et indépendamment des ma­
j.orations pour la pérIode antérieure au 81 mai 1945, 
ouvr,e dr-oit à un rappel d'ancienneté de valeur éga­
~e à Isa durée. 

ART. 14. --'- Il len est de même du temps passé, 

soit, dans une unité des f'Ürces françaises de l'intéri'eur, 

slOiten qualité d'agent Plou P2 dans un réseau 

des 'f,orces françaises oombattantes. lorsque ce temps 

a été r,eoonnu oomm1e service mil'itaire par les services 

du secrétariat d'Etat à la guerr,e. 

, ART. 15. -:- Indé}1endamment des maj'Ürations d'an­

denndé visées ci-dessus et valables pûur l'avance_ 

ment, ·le temps passé dans la résistance active ouvre 

dr.oit, en ma'tière de liquidation de pension de retraite 

au bénéfice de la campagne simple. Le droit à des 

avantages. 'supérieurs tel qu'il résulte des textes actuel­

'llernent ,en vigueur, ,est 'maintenu aux catégorIes de 
bénéficiaiit,es é'V'entuds sains possibilité de cumul pour 
une même période. 

.' /: .. , 
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ART. 16. - La date d'effet des majoraüons d'an-' 

denneté prévue au présent titre est fixée au 27 sép~ 

t,embre 1951 pour tes agents déjà en fonction à cette 

date. 


'TITRE III 
Dérogations temporaires aux règles de rècrute­


ment et d'avancement dans des emplois des 

départements, .des communes et de <leurs éta~ 

blissements publics. 


ART. 17. - Le bénéficé d'une mesure de titularisa­

tion suivant les modalités prévues à l'~rtide 2 de la 

lm du 26 Septembre 195.1 peut être acoordé aux agents 

non titulaires des départementsJ des communes et de 

leurs établiss'ements publics, qrul justifient des con­

ditions suivantes: 


Id Appartenir à l'une des catégories de résistants 
visées au titre 1er ci-dessus; 

20 Ne pas aVlOir, au 27 septembre 1951, la qualite' 
de fionctÎonnaire titulaire ou celle d'ouvrier rémunéré 
selon les salaires normaux et couran ts de la profes­
sion; 

J:~ Avoir été en fonctions en qualité d'agent nOH 
titulaire au 27 septembre 1951 et compter, à cette 
date, au moins trois années d'exercice de fonctions 
en cette qualit.é; 

40 Avoir 'Übtenu de la commission centrale prévue à 
l'article 3 ci-dessus un avis favorable précisant que 
{,es titres de résistance présentés peuvent justifiér 
une mesure de iitularisaHon exceptionnlflle. 

ART: 18. Les agents visés à l'article précédent 
doivent déposer dans le 'délai de tr'Üis mois, à compter 
de la publication du présent décret, une demande 
auprès de l'administrafi,on ou établissement dans le­
quel ils 'exercent l~urs tonctions. . 

L'adminÎ,stration ott étab'lissement en cause' consti­
tue les dossjer;s des intéressés qui doiv,ent justifier 
notamment de la réalité. des services rendus à la . -~' 

résistanoe active dans les oonditions prévues au titre 
1er ci-dessus. 

A ces dossiers s'eront joints t,OUS les éléments d'ap­
préciaüon sur l,es capacités professionnelles des pos.,. 
tulants,et notamment un rapport établi par le chef 
de l'administration ou établissement dont ils relèvent. 

Les dossiers sont transmis à la commissi,on centrale 
par l'int,ermédi.aire du préfet puis, Sur avis favorable 
de celle-ci, retOurnés par la même vüie aux chefs 
df$ administrations JOU d'établissements où les pos­
tulants ,sont en foncti.ons. Oeux-ci en saisissent à leur 
t'Ûur Ies 'Ürganismes compétents pour l'établissement 
du tabI>eau d'avancement pour l'accès au grade .dans 
lleqruel il ,est envisagé 'de titulariser les intéressés. ,> 

ü es 'Ûrganismes pl:1ocèdent à. l'examen de ces pro­
positi'Ûns dans lies oonditi>ons prévues par let.ir règle­
ment Jntérieur. 
, Dés' propositions de titularisation, oomportant au 

regard du nom de chaque intéressé l'indicaU,on du 
grade de t~tular~s.ati'Ün et de l'emploi dans lequel sa 
nomination ·est projetée, sont transmises a,u chef de 
l'administration ,'Üu de l'étabIiss'ement intéressé. :]' 

..' 
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~. .':emploi dans lequel la titularisation estpropQsée 
dOIt oorrespondre aux capacités· pmf.esstonnelles de 
chaque agient et oomporter, par rapport à .sopemploi 
antér~eur, des If.onctions techniq)uement comparables 
et de ~ême nature hiérarchiq~te. 

ART. 19. - Les 'bénéficiaires des dispositions du 
présent titre sont nommés 'dans des emplois normaux 
des cadres de titulaires ·en dénogaHon aux règles 
statutaires d'accès à c·es ,emplois.' . 

"Oonf.ormément aux prescriptions de l'article 2 de 
la loi du 26 septemb1;1e 1951, leur nomination prend 
dfet au dernier jour du délai de six mois prévu 
audit artide, soit au 26 mars 1952~ 

A ceteffiet, la carrière des intéress·ésest r·eoonsti­
tuée lfictivement, oompte tenu de la nature et de la 
durée des services q.u'ils ont antédeurement aèoomplis. 
Cette reconstitut~on ·este'ffectuée sur la base de l'avan·· 
èement moyen dont Us auràient bénéficié s'ils avaient 
été ,en :t1onct~ons dans l'adm~nistraUon ou ..établisse­
ment IOÙ ils !sont titularisés.· 

Réserve faite de l'applicatLon des rappels et ma­
j,oratLons d'andenneté visés .au titre Il Cl-dessus, la 
reoonstÎtutoon de la carrièr,e ne !Jeut eonduir.e, en 
aucun calS, à attribUier aux intéressés un ,échelon com­
portant un traitement ISlUpél1ieur à celui dont ils auront 
bénéficié ,en demi,er lieu avânt leur titularisatkin .. 

Si, faute de vacance budgétairè, il .n'~st pas pos­
sible de nommer les agents en caW'le dans les emplois 
oorJ:'lespondamts, il l,eur ,est conféré, à titre personnel", 
le grade de titulaire oorr,espondant à l',emploi proposé. 

Leur.. nomination à cet ·emplol .estobligatoirement 
effectuée à l'une des trois premièr.es vacances sur­
venues pour quelque cause que ce soit, dans le cadre 
intéressé. A titre trans~toil1e,les agents visés au pré­
sent alinéa oontinuent d'être rémunérés sur les crédits 
afférents à leur ,emploi d'origrne. 

ART- 20.. - lJe ministl1e de l'intérileur, le ministre 
de la déf.ense nationale, le ministre des anciens Com­
battants et victimes de la guerre, le ministl1e des 
finances, le ministne du budget, le ministre de la te­
oon!strucHon ,et de l'urbanisme, le ministr,e de la santé 

. publique 'et de la population et le 'secrétaire d'Etat 
à la présidence du oonseil sont chargés, chacùn en 
ce qui le concerne, de l'exécuUon . du' présent décret, 
qui ,sera publié au loum{ll officiel de la République 
française. 

Fait à Par.i,s, i/je 25 juin 1953. 

René MAYER. 
Par le préside'nt du conseil !des ministres: 
l~ miJtts.tre tte l'intérfieur, 

Charles BRUNE. 

Le miniSt"e de la déten.se ndionale. 
R. PLEVEN. 

Le miniStre des finanCeS, 
Maurice BOURGES-MA:ÎJNOURY. 

,Le ministre 'dP. bUdget, 
jean-A1.oREAu. 

, i 

Le, flfi;Jilst~f/ de "a reconstruct~ori et de l'utbaJtisme,' 
. 'Pierre COURANT. 

Le ministr.e des anciens combattants' 
et victimes de la gùerl1e,' 

Henri BEROASSE. 
Le .mitiistr.e rae la Satlt.é publique et de la popu.lat,ion~ 

Paul RLBEYRE. 

Le. s.ecr.étaite d'Etat à la pré$idence du conseil, 
Félix GAILLARD. . 

PARTIE NON OFFICIELLE ~ 

AVIS. ET COMMUNICATIONS ···1 
DOMAIN):S 

'."-ANis de demande d'immatriculation- "':1" 
'. 

au /ivre fonder du Territoiu, du Togo ~ 

Toutes personnes intéressées sont admises à former op­ '!j 
position aux présentes immatriculations ès malna du çon'ser- '1' 
vateur sousillgné, dans le délai de trois mols à compter de:'· 
l'afflChaga ·du présent avis, qui au 1 a lieu Incessamment' 

.n ~~;:";é::i:;:;." ::"~~:o~,~::'POSée le & juin t.•.· 
1953, l'e si'eur Winfri,eId. Nyaho né à Atsavé (zone '~ 
anglaise) vers 1900, pflofess)on d'acheteur de pr"Üduits, '~ 
demeurant 'et domlicilié à Kpadapé, majeur non Inter~ .•~~ 
dit jO'lljÎssant de s,es 'droits CIvils selon son 'Statut per~ .•.~ 
isonnel,indi,gène let optant pour la légi,slation française ~s. 
demande l'imlmatriculatilon au Livre foncier du Tlerritoi-"· ":~ 

re au.. 'Tiogo,., d'un i:nmeuble urbain non,. bâti, 'consista.?lt ".:':1'..'') 
en un terrain urbam ayant la forme d'un polygone tr- .; 

réguHèr, d'une OO.ntenance totale de 9 ares 48 cas. '.. 

situé à Pal~~é, Gercle de Klouto connu S?uS le nO"!,!~l 

de GakpodJl 'et borné au nord par Pofagl Marcel, a .'~l 

l',est par P.emprise du C.F.T., au sud par Kwashie,T;1 

.. 


Dz~ekpor 'et à l',OU!est par Paul Agbemabiassé . 

Il déclare que ledit immeubLe lui appartientet"" 


n'est, à sa connaissance, grevé d'aUcuns dmits ou 

charges réels, actuels ou éventuels. 


SU;ivant réqu.i:s~tliOn, no 2.3i()2, déposée }e 8 juin 
1953, le s,leittr Christian Kwashl1e DÛe'k!Jor 'né à Atsa:V'é 
(rorie ailllg!la'i,se), 'Viers 1902 pl'ofessidn de Bijoutjler, de- . 
meurant et domicilié à Palimé,.maj,eur non ,intèrdit jouiis­
sant de ses 'droits civils selon son statut personnel-indi­
:gèneet ;?ptant pour la législation française, demande ." 
l',immatriculation au Livre f.oncier du 'Tierritoire du Tc­
!gIO, . d'un iÎmmeuble urbain bâti, oon'ststant en un ter-' 
ram ayant la furme d'un quadrilatère lrrég.uliler d'tln'e. 
oontenance iJota};e de. H~ ,ares 66 cas. sitq:éà Palimé,· 
Gerde de Klouio connu lSous le 'nom de Qakpodji et 
borné au tlIOrd et au SUd. par Winfried Nyaho, àl',est 
par l'emprise de la'VIoÏ'e ferrée 'et à l',ouest par. Paul 
Agbémabiasséet Akueson Adotevi. . . . 
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.. )1 déclare que ledit immeuble. hli appartieritè~ 


.n'est,.à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 

charges réels, actuels QU éventuels. 


su;ivant réquisibon, no 2.303, 'déposée le 81 juin 
195J,11e siieur Winfri,ed Nyaho né à AtsaV'é (zone 
anglaise) 'VI.ers 19QO,. j11X?fiession d'achet'evr de pmduits, 
demoorant.1Ct dlomjicHié à Kpadap'é, majeur non mter­

· dit j.ou;issant die ses diioits civiLs 'selon son statut p'er­
sonneIindi'gène 'et optant pour hi législation française, 
demande l'immatriculation au liVre l10ncier du Terri­
tdJve du TO'gQ, d'un 'Îmm'euMe urbail1 bâti, consistant 
'en un terrain a'ya'l1t la f.orme d'un quadrilatère irrégu­
lier d'une oontenance totale de 11 ares 89 cas. situé à 

· PaUmé, Cercle de Khyuto connu sous le nom' de' 
Oakpodji. et borné au nord par Kwashie Dziekpor,
alÙ sud par Adja'doo, à l',est par l"emprise du Che­
min de fer, ,et à l'ouest par Adotevi Akue:son. 

IldéclaPe que ledit il1lmeub~e lui appartient. leli 
n'e~st, à sa oonnaissance, gr-evé d'aucùns droits ou 
ch.arges réel s,actuels ouévenluels. 

. SuJ.van( r:équ~sitlon, no 2.304, 'dép'osée le 9 juin 

1953, le sieur Akué François .néà Grand Popo (Da­

· hom'ey) :Ie 5 févd,er 1905 profession d'Instituteur, 
(jemeurant ,et domicilié à Lomé, majeur non interdit 
jouissant de ses diiOitS Civils selon son statut person­
n,el Indigène. let 'optant pour la législatÏion française, 
demandie l'immatr:ieulation au Uvre f()ncier du' Terri" 
toue du liogo, d'un imm~ub1e rural non bâti, consis­
tant ,en un terrain ayant la f.orme d'un polygone irre­
guHer d'une connenancè total,e ue 1 'hee. 19 ares 1 cas. 
situé à Kuma-Jokpli, cerde de Klouto oonnU SOUs le 
nom de Kpatè ,et borné au nord par Chef Dom, a 
l"estet au sud par }e ruisseau Kpatè .et à l"ouest par 
Dzeha Dom. l " 

Il déclare que ledit immeuble ·lui apparUent et 
n'est, à sa Connaissanœ, grevé d'aucuns droits <ou. 

.. charges réels, actuels IOU éventuels. 

Suivant réqtn.sitlon, no 2.3105, déposée le 9 jùin 

1953, le sieur Akué François né à Oran'd Popo (Daho­

mey) le 5 février 1905 profession d'Instituteur, de­

meu;ranret dOmJlciLié à Lomé, majeur,ncm inier.d.it 


,jouiis:santde s'es dmits civils seloQ son statut person­
nel ',indigène 'et optant pour la législation françai.se, 
demande l'immatriculation au Livre fionder du Terri­
tOire du T,oglo, d'un imm!euble rural non bâti, C01],81S­

tant en un terrain ayant la f.orme d'un quadrilatère 
irréggHer planté d'arbres fruihers d'une contenanoe 
totallede 313 arVeIS 93 caiS. situé à Kouma-Tokpli Cer­
de de Kllouto ,et borné au nord, au sud et à p.est par 
AziaguéAkubia 'et à l~ouest par le jardin scolaire de 
K!~tima-Tlokpb. . 
. 'lldéclare que ledit imJl1.euble luiapparUent et 

n'est, à .sa . oonnaissance, grevé d'aucuns (troUs ou 

charges réels, acruels' ou éventuels. 


~. ------~.----------­

Suivant réquisitton, no 2.306, déposée le 9 juin 

1953,. le sieur AkuéFrançois né à Grand P.opo (Daho­

mey) le 5 février 190;5, profession d'Instituteur, d~­

meurant et domicilié 'à Lomé, maj'eur non lllterdit 
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jouissant de 'ses dliOits civils selon son statut person- . 
nel indigène 'et optant pour la législation française, 
<1emande l'immatriculation au LIvre f.oncier du Terri~ 
t01re du. Togo, d'un immeuMe rural non bâti, oonsls­
tant en un terrain len forme d'un polygone irrégulier 
d'une contenance totate de 1 bée. 65 ares 42 cas. s.itùé 
à Kouma-Adamé, Oerc1ede Klouto connU sous le nom 
d'Atigblévé et borné au nord par Komlan AwH, à l'esj 
et au s,uo pat Adzeyil ret à l'ouest par un seriHe(. 

Il déclare que Ledit immeuble lui :apparticnt ~I 

u'e,st, à sa oonnaisfJanœ, grevé d'aucuns droits ou 

charges rt.':>els,aduels ou éventuels. 


SU'Î'vant réquisiüon,no 2.307, déposée le .9 juin 
1953 le SiieUr Akué Fr;lllçois né à Grand P:opo (Daho~ 
mey) le. 5, févder 1905 profession d'Instituteur, de­
meurant ,et dOllllcilié à Lomé, maj'eur niOn Interdit 
jouissant de ses dmits civils selon son statut person­
n-el indigène .et optant . pour la législation fran" 
çaise, demande l'immatriculation a!l. Livre' fon­
cier du Terrltoive du Togo, d'un immeuble fll.ral nort 
bâti, oonsistant 'en un terrain en forme .d'tlll polygone 
irréguHer, oomp'lanté en parti:e de caféIers d'un3 C0n~t 
t,enance totale de 5, has 24 ares 91 Cas. situ'éà 
K,ouma-liokph Cercle de Kloutoet borné aU nord,' au 
sud, à l'~st 'et à l'oue'si par Adza Yawo. 

Il déclare· que ledit immeubl<è lui apparUent el 
n'e,st, à sa oonriaissallœ, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels oU éventuels. 

Suiva'nt réquisitilon, nlC1 2.308', déposée le 10 juin . ,~ 

1953, l'e sieur AfangQédji Agblevon Gaou Tonou né 
à Amouti'v.é (Lom:é) v'ers 1877 professi,on de Cultiva~ 
teur, demeurant et d0f!1!ci!ié à Amoutivé (Lomé) a~is­
sant· OOmm1e oO-pIjoprletaIre ,et. Chef de la famille 
Agblevon Gaou TonDU ci-après dénomm'és : 

. (1) Afantsawo Agblevon Gaüu Tonou décédé à 
Amoutiivéen . 1942 .... en veprés'entation de qUi Viennent 
ses q'uatres ,enfants. . 
1 a) Apémen)l1o Afantsawo Agblevon Gaou .T>enou· 
âgé 'de 27 ans charpentier. à Amolltivé (Lomlé). , 

0) Sowoahodé Afantsawo Agbl,evon Gaou Tlonou âgé 
de 26 ans, cultivateur à AmoutIvé (Lom'é). 

c) Théodore Komla Afantsawo Ablevon Gaou' To. 
nou âge de 21 ans, relie.ur à Lomé. 

il) Awouété Afantsawo' AgbleViQn Gaou Tonou âgé 
de .17 ans éooHer à Lomé.' . 

(2) Yov:ogan Àgblevon G&OU Tonou' âgé de 56 ans, 
Chauffieur et Cultivateur à Amoutivé (Lomé). 

(3) Simon Agbtevon Gaou T,onou âgé de 57 anS, 
blanchisse.lJ.r à Amouti'V'é (Lomé)'. . 

Tous demeurant à Amloutivé(Lomé) Togo, majeur!? 
non interdits jouissa:nt de. l,eurs droits civils selon leur; 
'S~atut perSl?nnlC'1 Jn;di'glène 'et. optan~ po~r la légi.sla;., 
bon françalSie demandent l'Immatr.tctilahon au LIvre 
110nder du Territoive du Togo,. d'un immeuble urbain 
non bât.i, consistant en un terrain ;en forme d'un poIy­
goneirréguHer servant de cultureV'lvrières_ d'une oon­
tenance .total,e de ·47 ares 90, cas. sït'lié à Towoil\ 
Cerde de Lomé connu SiOns le, nom de Toroo'in et bor­
né au nom par Djoka Nouka'f,ou, au._sud· par Pék:pé 
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Tsonkpen, à l'ouest par la route de Djag'bléet à l',est 
par, Logossou, Assionvi Avodité, Agblevon Yo\'ogan 
let Adédjen.' 
, Il déelare que ledit immeuble, leur appartient et 
n'est, !à, sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels; actuels ou éventuels. 

Su;vant réquisihon, no 2.3109, déposée le 10 juin 
1953, {,e sieur Soglo Philippe né à Houahoué (Cer­
cIe d'Abomey-Dahomey), vers 1898 proie,ssion de 
Commis d'Administration demeL\fantet domicilIé à 
AtakpDmé, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut persoimel indl'gène et 'optant 
pour la législation française, demande l'immatricula­
tion au Livre, iloncler du l'ert1itoire du Togo, d'un im­
meubIe rural "'pn hâti, consistant 'en un terrain ayant 
la forme d'un poly:gone irréguHer d'tine contenanœ 

'totale de 38 al'es 72 cas. situé à Badou Litimé, cercle 
, d'Atakpamé ,et borné au nord par Okla Kouami, au 
sud' par Godwin Djlek!~, à l'est par Ravin KlounaWioé 
et à l'ouest par la t10ute dé Badou-Kitchlbo. 

Il déclare que ledit immeuble lUI, appartient et 
n'lest, 'à sa oonnaissanrce, grevé d'aucuns droits 'Ou, 
charges réeIs, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisitifon, n'~ 2.3110, déposée le 10 juin 
1'953; le si,eur Soglo Philippe né à Houahoué (Cercle 

'd'Abomey-Dahom1ey), Vlers 1898 profession de Commis 
d'Administration prÏ/l1cÎp;ail, demel:rant .et domiciLié à 
Atakpamé, maj,eur non interdit Jouissant d~ ses dro~ts 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la lég.islation françaiS'e, dèmande l'i:mmatrlcula­
Hon ::j:U Livre :poncler du l'errJtiOire du' Togo, d'un' im­
meuble rural non bâti, oonsistant 'en un terrain ayant 
la ~ofme d'un polyglQ'fl'e irrégulier oomplanté de cacaO­

, yers, caféiers, kiOla:tjlers etc., d'une oontena't1ce totale de 
4 hectares 118 ares 6S cas., s'ituié à Badou-Wuawihé 
Cerde d'Atakpamé oonnu ~ous l;e nom de wuanyibé 
et borne au Nord, au Sua età l'Est par Dété Aya 
1ft à l'ouest par une piste. ' 

Il 'déclare que l~dit immeuble lUI appartient et 
n'lest, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits 'Ou 
charges réels, actuels 'Ou éventuels. 

Suivant réqtlÎlS:itioll, no 2.311, déposée le' 10 )Ulll 
, 1953, le sIeur Soglo Philippe né à Houahoué .< Cer­

cIe d'Abomey-Dahomey), vers 1898 professi.on de 
Commis d'Administration demeurant et domicilié à 
Atakp&:rné, maj,eur non interdit jouissant de ses droits 
civils sel'Ün son statut personnel indigène et optant 
,pour hi législation fra'nçaise, demande l'im'matrlcula­
tion au Livre f.oncle.J; du Territoire du Togo, d'un im­
meuble rural n'On bâti, oonsistant en un tt:rraÎn ayant 
-la f'Ürme d'un poly:gbn:eirrégulier complanté de ca­
caoyers, d'une oontenance t'Ütale de 1 hactare 24 ares 
18. éas., situé à Badou-Wuanyibé Cercle d'Atakpamé 
connu sous le niOm de Wuanyibé et borné au Nord 
,par Etsè Lucas, au Sud, à l'Est et ,à l'Ouest par 
Dété Aya. 

Il aéclare q,ue ledit immeuble lUI appartient et 
'n),èst, à sa connaissaniCe, :grevé d'aucuns dr.oits .ou 

charges réelsl actuels ou éventuels. 

: ,,' Suivant réquisit~on" n~ 2.3'12;" déposée' l-e' :~1 0 juin 

1953, le sieur Soglo Philippe né à Houahôué, «;êr:' 

cl'e ,d'Abomey-Dahomey), vers 1898 professi'Ünde', 


'Commis d'Administration demeurant et domici1iéà 

Atakpamé, maJleur non int,erdit jouissant de' ses droi1s 

civils sellon son statut personnel indigèn:e .•optant
let '1\ 

pour 13. législation, française, demande l'itn'matr.lcula-, 'j: 

tian ac Uvrefoncler du l'errltoire du Togo, d'un im-_"" 
nieruble rural non :b~âti, consistant len un tErrain aya.nt ,,:, 
la forme, d'un polyg1oll'e irréguHer complanté de éa­
fé:iers, kolatiers 'et 'Orangers, d'urie oonten'a:nce totale ; 
de 2 hiectai'es 3 ares 681 cas., siJué à Ba<1ou, Cercl;e:,.~,·'~,' 
d'Atakpamé connu sous le nom d'Outizi'bè ,et borné 1 

J,~au Nord par Albert Agboton, au Sud et à l' Est,~ 
par Ol,eti !et à l'Ouest par le Ruisseau Outizibè.;,~ 

Il déclare que ledit immeuble lUI appartient et ' ~ 
n'est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou,;~ 
charges réeI,s, actuels ou éventuels. "i./, 

Suivant réqui:sWon, np 2.3-13, dép'Osée le 10 juin 
1953, le si,eur Mathias KowoVt Akuétévi né à Lomé "~j 
le '19 avril 1909 profession d'ajusteur (C.F.T.), demeu· " 
rant ,et domj(:Ïlié à Lomé,majeur non interdit jouis- "'~ 
sant de s,e<; droits ci'Vils selon s'Ün statut personnel in· Ji 
digène ,et optant pour la législation française, demande :j 
l'immatriculati'on au Uvref'Oncier du Territoire du Ta- ::.~ 
gO, d'un immeubLe urbain non bâti, oonsistant en un , 
terrain 'en forme d'un quadrilatère lrrégtiher d'ul1ie:~ 
oontenance., total,ede 4 ares 20 cas. situé à L'Orné ,-'- ':'l 
T'Okoin Cercle de Lomé.c'Ünnu 'sous le nom de Nda- ,:'~ 
n'Ou Alipuioopé !ft borné au nord par Sedzro Paul; au ".~ 
suid, à l',e'st let à l'Iouest par d'es 'rues en projet., '1 

Il déclare que ledit immeuble lUI 'appartient et .,~ 
n'lest, il sa connaissance, grevé d'aucuns dr'Üits ou .'~ 
ç'harges réels, actuels ou éventuels. '''i 

/i 
t 

, Suivant réq/Uisition, nt) '2.314, déposée1e 1 t juin 19S3,;~ 
le !Sieur Joseph KowoU Komako né à Paliméle 17 dé- ••~ 
cembrc 1903 pf\otiesSÎJon de Chauffeur au Garage Cen~ .:1 
tral demeurant 1ft ~micil'ié à Lomé, maJeur non lUter- " 
dit jouissant de ses droits civils selon s.on statut pet:$on- 1 
ilelindigène let 'Optant pour la législahon française,,:: 
deman'de l'immatrioulati-on au Uvre f.oncier du Terri. ,~j 
toire du TogO, d'unimmeuhl'e urbain n'on bâti, consis- :~ 
tant en un terrain 'en f.orme d'un quadrilatèreirré':' )1
'guUer d'une contenance totale de 5 ares 51 cas situé à;j
L'Ümé-"f,okoin, Cerde de Lomé oonnu 50,US le nom, de 
N'danou Alipuioopéet borné au nord par N'danou AIi~ 

, pui" au Sud pa:r Mathias K. Akdétévi, 'à tt'!est, à l''Oue~t 
par des rues leu projet.. , ' 

Il déclare que ledit immeuble lUI appartienf, et 

~',est, à sa connaissance, grevé d'aucuns" dliOits 'ou' 

charges réels, actuels ou éventuels. 


SUivant réquisitton i n? 2.3115, déposée ,le 'Il juin 
1953, le sleur Mathias K'ÜWOVI Akuétévl né .à Lomé 
le 19 avril 1909 profession d'ajusteur (C.F.T.), detneu· 
rant ,et domicilié à Lomé, majeur non interdit jOuÎ's~ " 
sant de ses droits civils selon son statut personnel,ln- ' 
~:li-gène !ft optant poutIa législati'Ün française demande " 
l'immatriculati.on au livre, fonder du T'erritoire du T'Ü-!: 
gOl_ d'ull ,Immeuble urbain- non bâti, o?nSistànt, lehWJ 
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te'iraill .en fiarme ,d'Un quadrilatère Irr~guher d'une 
0ü:ntenance totaFe de 4'ares 91 cas. sittiéà Ldmé-To­
;}{qin,cerde de Lomé connu sous le nüm de N'danou 
.Al;ipuicopé .·et borné au nord par N'danou Alipui, au 
s'lia par Sanvee Jonathan, à l'est 'et à l'üuest par des 
t:uesen -pnoj,et. . 

Il déclaré que ledit immeuble lUI appartient et 
.n',est, ':à 'sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
,charges réels, actuels ;Quéventuels. 

Suivant réquisitLon, no 2.316, déposée le 13 juin 
:1'953, l'e sieur Abalo Kwaklou né à Akpûsso Adina 
'V:e.rs 1905 profess~on de Cultivateur, demeurant let 
,domidu'é à Akposso Adina (AkpoSSO sud), majeur non 
linterdit jlouissant de se.s droits civils selon son sattul 
personnel üidigène ·et optant pour la législation fran­
.çais·e, demande l'immatrlculaHon au Livre foncier: du 
T,erritoire du Tog1o, d'un iml11'çuhl'e rural noP. 'bâtI, 
,oonsistant .en un terraIn ayan~ la Jorme d'un polygone 
irrégulier oomplantéde caféiers en pleIn rapport ~t 
Ide jeunes cacaoyers d'une cüntenance totale dt! 81 
,ares 21 cas. 8jf.jué à Lomé-1IokiOin, CerêIeJ 'de lJom1é 
:oonnus,ous l>e nom d'Adrakpedji let borné au nord, au 
;SUd ,et à l'ouflst par K wakou AballÜ let conSQrts .'et à 
l',est par Hounkpati et Ass'étodji. 

Il déclare que ledit immeuble lUI appartient let 
n'lest, à 'sa oonnaissance, grev~ d'aucuns drüits ou 
,charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisitilÜn, no 2.317, déposée le 15 juin 
195>3) l'e sieùr TlÜoou Michel né à Segbomué (Cercle 
,de Ouidah-Dahomey) le 27 septembre 1902 prOfession 
d' Inlstituteur à l'Enseignement Officiel, de'meurantet 
,domicilié à Lomé, majeur non interdit j,aui.ssant de 
;s·es dIioits civils sel,on son statut personnel indigène . 
tet ,optant pour la légÎ1slati-on française, demande l'Jm­
.matriculatilon au Livre ~oncier du Territ.oire du TlÜgo, 
d'un immeubl-e urbain non bâti, oonSistanten un 
-terrain ayant la f10rme d'un quadrilatère irrégulier 
<l'une oontenance totale de 5 ares 69 cas situé à 
Lomé-1Iok-oin, Cerde de Lomé oonnu ,sous le nom de 
Obadago-Kopê ,et Qorné au nord .et à l'·est par des 
.mes 'en p110jet j ~u sud parN'danoù AIipui Peter et 
:à l'ouest par Messan Bertin. . 

Il déclare que ledit immeuble lUI apparti'ent et 

n',est, a sa connaissance, grevé d'aucuns dIioitsou 

charges réels, actuels ou éventuels. 


Suivant réqiUisitilÜn, no 2.318, déposée,' le 19 juin 
1953, le sieur Gamadek.u Agbébavi Jaoob profession 

,<le Planteur et' Propriétaire, demeurant et domicilié' 
.à KiodJ,oviak.opé (Lomé), père et tuteur natUrel de 
ses deux ·enfants mineurs: Jubilée KQm'lan Ga'made­
ku >et .' Cantaté Kouassi Gamadeku,agissant ·en Sa 
qualité de donat:eur; maj,eur non interdH jouissant 
de ISleS dtioits civils sel'on sort. statut personnel in­
digène. ·et optant pour la législ:atiôn française, de­
mânde .·l'immatriculaHon au Livre fonder du Terri­
fOIre' du Ttog6, d'un immeubI<e rural' non bâti, consis­
-tant èn' un terrain' ayant lalf'orme d'un polygone 
irrégulier OQmplantéde ooootiel"s d'une oontenance' 

totale de 1 ha' 26 ares. 82 cas situé à Baguida, Cer­
cle de Lomé ,et horné au nlÜrdet à l'lÛuest par Efaho, 
au sud par Dogba et à l'est pat Adogla.· .. 

Il déclare que ledit immeuble appartient auxdits 
en'fants et n',est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqui,sHion, no 2.'319, déposée le 19 juin 

1953, I·e sieur Gamadeku Agbébavi Jaoob pmfession 

de Planteur et PropriétaireJ demeurant et domicilié 

à Kiodjoviakopé (Lomé), père ,et tuteur naturel de 

s·es deux lenfants mineulés: Jubilée Kiomlan Gamad:ek~ 

et Cantaté KiouaSisi Gamad:eku agissant en sa qualité 

de donateur, majleur non interdit jouis'salnt de ses 

droits cjvils sellÛn son statut personnel indigène et 

optant pour la législati,on française, demande l'immatri­

culaHon au Livl"e f,oncier du T,erritoire du Togo) d'un im­

meuble rural non bâti, oonsistant en un terrain en 

f.orme d'un polygone irrégulier oomplanté de cQootiers 

d'une contenanoe totale de 35 ares 37 cas 50 d. situé 

à Baguida,. Cerde de Lomé -et borné au nord par 

AméganV'~ AgbébaVi, au 'sud par Agbénowok.o à l'est 

par Gagloet à l'ouest par Amégan. . 


Il déclare que ledit immeuble apparti!ent auxdits 

'enfants et n'est,' à sa connaissance, gr·evé d'aucuns 

droits IOU charges réels, actuels ou éventuels. 


Suivant réqlUisiUon, no 2.320, déposée le 19. juin 
1953, le sieur Joseph Sydol né à Kpémé-Sewoatsrikopé 
veJ:1S 1886 profession de forget1on, demeurant >et domi­
cilié à Lomé, majeur nonint-erdH jouÎlSsant de ses 
drioits civils sellÜn son statut personnel indigène et 
optan pour la législatilÜn française" demande l'im-·· 
matriculaHon au livre fonder du Territoire du Togo, 

.;d'un immeublie urbain n.on bâti, consistant :en un 
terrain ayant la f10rme d'un quadrilatère irrégulier 
d'une oontenanoe totale de 2 ares environ situé à' 
Lomé, -19 rue Brazza, Cerde de L'Orné oonnU sous le 
nlÜm de qluartIer no 9 et borné au nord pat Da'nie1 
Amou1!Ou, 'au iSJUd par Joseph. Sydol, requérant, .à 
l',est par une rue en projet >et à l'oure§tpar .un passage. 

Il décla~e que' ledit immeuble lUI appartient et 
, n"est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns dvoits' OU 

charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant· réquisiHon, n" 2.321, déposée le 26 juin 

1953; le si'eur Fioly KI'outsé Antoine né à lJomé 'lé 13 , 

juin 1904 pro'fiessi,on d'Employé 'de Commerce à Lom~. 

demeitrant!et domicilié à Lomé, majeur n.on interdIt 

jouissant de ses dJ.1oits civiliS selon son statut perS?n­

nel indigène et üptant .pour la législatio,n fra.nçalse. ' 

demande l'immatriculation au LivJ:1e fioncler du Ter­

ritoire du Togo, d'un immeuhIe urbain non bâti, 

oonsistanten un terrai:n séparé par une rue eil projet, 

ayant la-1iorme d'un' qluadrilatère irrégulier d'une oo.n­

tenance .totaI.e de 5 ares 67 cas,' situé à .Lorrié,. Nyé- ' 

konakpoé, cercle de borné c.onnu sous le nom dé 

Nyékonakpoé ;et borné au nord par les. héritiers Fo­

ly, au sud' par: le T:T. 177, au nom de Kodjo. Akligo, 

à l'est par une ruelle et Joseph 'Foly et à l'ouest 

par une rue en pIiojet. '. . 


.. ' 
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Il déclare· que ledit immeuble lui appartient et 
n'e,st, à sa oonnaissanœ, grevé d'aucuns droits' ou 
charges réels, actuels, ou évenLuels. 

Suivant réquisitiiOn, n::i 2.322; déposée le 26 juin 
1953,' lè sieur Fabien F. K:odjo né à Atakpamé vers 
1921 pI1ofession de Cultivateur, demeurant et domi­

.. 	 cilié à Atakpamé, maj'eur non interdit jouissant de 
ses dl10its civilIS sel,on son statut pers.onnel indigène 
et loptant pour la législation française, demande l'im­
matriçulation aU Livre fonCÎier du Territoire du Togo, 
d'un immeublie rural non biâti, oonsistant 'en un terrain 
ayant Ja fiorme d'uri polygone irréguUer oomplanté 
de caféi'er.s ,et cacaoyer.s, d'une contenance totale de 
1 ha 1q aires 19 cais situé à Ezimé (Akposso-Su,d) 
cercle d'Atakpamé oollnu sous le nom d'Oul'Ûubé 

.et borné au ,nord par Sonné et Douamégnou K'Ûko': 
vena, au sud par Sanoussi Al3JO -et Essiomlè Atilè, 
à . l'est par Essiomlè Atilèet à l'ouest par Yawo 
Agouma. 

Il déclare que ledit immeuble lUi appartient. ei " 
n',est, à sa oonnaissanc.e, grevé d'aucuns dr:oits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisit~on, ntj 2.323, déposée .le 4 juillet 
1953, I,e sieur. Mazure Jean pl1ofession de R,eceveur 
des Domaines, demeurant etdomiciUé à Lomé, chargé 
de la régie des biens du Territoire du Togo, placé 
sous la tutelle de la France, demande l'immatricula­
-tion au Livre f,oncier du T,errit'Ûire du Togü, d'un 
immeubl:e urbain bâti, oonsistanten un terrain ayani 
la f<orme d'un polygüne irréguHer comportant des 
b'âtiments admfnistratifs du poste de Sokodé d'une 
oontenance total,e de 161 has 59 ares situé' à Sokodé,i 
cerde de Sokodé oonnu 'Sous le n'Ûm de Poste Admi­
nistratif de Sokodéet borné au nord par la 
rivière Kpandi sur une longueur de 1.180. m par l'an­
denne piste de Bas:sari, puis par la plaœ du nouveau 
marché, et la rue Idris,sou Touré, à l',est par la r'Ûute 
interooloniale sur une longueur de L552. m oomprise 
entre ~e bureau de poste et la blorne du P.U.,située 
à . l',entr:ée du . poste (côté Atakpamé) au' sud et au 
'Sud-iO,uest par une l~gne, brisée déterminée par des 
bornes, te séparant des anciennes . plantations alleman­
des et à l'ouest. par des terrains dépen.dant de' oollec­

. _ tivités· habitantJ.es soukalas oonnues $OUs le nom de 
« K1oko toi ». 1 1 .... . . 

pdéclare que ledit immeuhleappartient au Terri-. 
mire et n',est, à 'sa ooimaissance,grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels IOU éventuels. 

,Suivant. réql.\Îsitipn,/nq 2.324,' dépüsée .le 4 juillet 
.1953, J·e ISLeur GatzaJ:io Namoudji profession de Culti­
v;ateur: .. .et Chief du canton de' Kandé, demeurant et 

.. dqmicin~ à.I\andé, majeur non interdiit jouissant de . 
ses .dJ:iOltscIVlls selon son statut perSonnel indigène 
et ,optant pour la législation française, demande l'im­
matricplaHon au Livre f:oncier du Territoire du Togo, 
d'u~ ImmeubIe rural. non h'âti, consistant crf un ter­
rain i l1cu1te. en forme. d'un polygone irrégulier d'une 
~ntenance totale de 35 'halS 98 ares. 43 cas situé à Kali-' 

.. ,,< 

dé, ,et. borné au nord, au sudj, à l'~uest. par "~des .t~~-, .~. 
rains appartenant aUx propriétaires divers'i:iéno~m,és; 
ISur feplan let à l"est par le village sie Karidé. , 

II déclare que ledit immeuble lUi appàrtjent· èt 
n'est, à sa oonnaissanoe, gr.evé d'aucuns droits ou: 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Le Conservateur de la propriété fonciÜ.e, . 
. Jean MAZU~E. 

Nécrologie 

Le Gouverneur de la France d'outre-mer CommiS~'~' 

': 

' 

lSair.e de la République au Togo a k ~egret .Ae .. ' 
faire du décès_ de M. Fumey Arl1iold, Instituteu;rt 
adj'ojnt hors classe du càd.re local' dit supérieur de 
l'Enseignement Primaire du Togo, -survenu à Lomé 
le ~IÛ Juin 1953; . 

BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENTALÈ 

Siège Social: 9 Avenue d~ Messine, PARIS ~o 


. Messieurs l,cs acti'Ûnnaires de la Banque 'de l'AfrIque 
OCcidentale sontoonvoqués 'en Assemblée Général!e: 
OrdinaIre pour I,e Jeudi 19 Novembre 1953, dans une 
des salles de la Maison Gaveau, 45 Rue La Boéti<e~, ; 
à Paris seme, p'0ur délibérer ;sur l'otidre du jou.tr~: 
suivant : . .' . 

!1~ Rapport dû Conseil d'Administration sur Ies./ 
oomptes de }'>eX!ercice 1952J1953-. .', 
. 2t:1 - AppnobaU9n des comptes de l'exercice 1952.,... 
1953. . 

312 - EI,ectÎ!on OU rééléction d'administrateurs. 
L'Assemblée Générale Ordinaire se tiendra .à 15\ 

heures. 
Le Président du Conseil d'Administration:. •.~ 

M~rcel DE COPPET. ',' 

----------.--------------------­
DECLARATION D'ASSOCIATION 

Il est créé, dans la ville de Mango, une· assodation~ 
;;" 

Nom: 
Cette as&Ociatiün 'est dénommée : 

«UNION DES FON CTIONNAIRES DE MANGO> . 
(U. F.M.)>> ,.. 

: l, 

*Sièg.ç : 
L'U.F.M. a ~on siège à Mango.· 

'li" 

; But: 
L'Union des Ronctionnaires' de Mango ~ pour bu·t 

d'améliorer la Vie, sociale des· Ronctionnàir..=s !~t fm­

http:habitantJ.es


. '. 
16 juiUet19S3 JOURNAL" OFFI.cIEL' .,DU TERR.ITOiRE' DU .TOGO 549 . . , 

. ' .' 
yéS de Oommerce de Mang;o 'et de resserr'erentre' 
eux les Hens d'amitié et de soLidarité. 

EtfUl),E OH MAITRF. SANTOS, AVOCAT-DÉFENSEUR A LOMÊ 

. SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 
« PALAIS DU PAIN» 

Extrait pour insertion, 

Les statuts de la Société à responsabilUé limitée 
'« Palais du Pain)j A. Charâtre et Lecompère dont 
oexfuait a été publié au journal officiel du T,ogo' No 

. '710 du premier déœmbre 1952, sont ainsi niodifi.és ; 

.t'trticle premièr . ...:- Dénomioot,ion - La raison et 
la signature sociales sont dësormais «Palais du Pain» 
/Société à responsabilité limitée . 

Article deuxième. L'a société est gérée par deux 
gérants en la personne de M.M. René Berrivin et 
Pierre Leoompère. 

Chacun des gérants aura la signaturèsociale. 
Article troisième. lnuentà;.re En conséquence 

de ce qui précède, rétablissement de l'inventaire 
et du bilan' annuels prévus à l'article 1{1 des statuts 
inoombe désormais aux deux gérants d'e la société 
soUdaÎl'ement. 

Les modifièations ci':dessus des statuts de la 'société 
({ Palais du Pain;, .ont été déposéeS les 16 et 26 mai. 
1953 au Greffe du Tribunal de premièœinslanœ 
de Lomé (Togo) avant attributions de justioe de 
paix et de Tribunal de Commerce. . . ~ 

Pour extrait et menti:Dn.. 
Les géIlants~signié: 

René BÈRRIVIN. 
Pierre LEcol\fPÈRE. 

. , 
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